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suivie quant à l'opportuirité et à la faisabilité de mesures d'incita-
tions fiscales telles que celles recommandées par l'honorable par-
lementaire et qui pourraient compléter les aides ci-dessus ou, le
cas échéant, s'y substituer. D'ores et déjà, l'effort des entreprises
pour contribuer à la promotion de leurs techniciens supérieurs,
notamment en direction du titre d'ingénieur, peut être pris en
compte dans le cadre du crédit d'impôt-formation . La possibilité
est de nouveau offerte aux entreprises qui n'ont pas encore
adhéré à ce dispositif de s'inscrire à dater du 1« janvier 1991.
Enfin, dans le cadre du plan-emploi, les P.M .E. de moins de cin-
quante salariés pourront prochainement bénéficier d'une aide de
l'Etat de 3 000 francs mensuels, attribuée pour contribuer au rem-
placement des salariés en formation. Cette mesure peut concerner
des entreprises intéressées par ces nouvelles possibilités d'accès
au titre d'ingénieur.

Formation professionnelle (financement: Pays de Loire)

33354. - 10 septembre 1990. - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé
de la formation professionnelle, sur le fait que le Fongecif
(Fonds de gestion du congé individuel de formation) des Pays de
Loire refuse de prendre en charge le financement d'une forma-
tion linguistique se déroulant à l'étranger. Or le Fongecif est le
seul organisme source de financement pour la formation, auquel
peuvent s'adresser les petites entreprises de moins de dix salariés.
De nombreux personnels de ces entreprises souhaitent compléter
par une formation financée les stages de formation qu'ils ont
déjà suivis à leurs frais. Dans le cadre général de la formation
linguistique, et dans le cadre notamment de l'ouverture des entre-
prises françaises au marché européen, elle lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin d'aider les chefs de petite
entreprise à aborder le marché unique avec un personnel mieux
formé.

Réponse. - Depuis la loi du 24 février 1984 portant réforme de
la formation professionnelle, le financement du congé individuel
de formation est assuré par une contribution spécifique versée
par les employeurs occupant au moins dix personnes à des orga-
nismes paritaires agréés. Ce mécanisme a conduit à confier aux
organisations syndicales, patronales et salariales, la responsabilité
de la gestion du congé individuel de formation; il leur appar-
tient donc, ainsi que le rappelle l'accord national interprofes-
sionnel du 23 mai 1989 étendu par l'arrêté du 25 juillet 1989 de
définir les règles générales de prise en charge des dépenses affé-
rentes au congé individuel de formation. C'est ainsi que le finan-
cement par les organismes paritaires des congés de formation se
déroulant à l'étranger, évoqué par l'honorable parlementaire, doit
être accordé pour les seules formations « ne pouvant manifeste-
ment pas être organisées en France »; tel est le sens. de la déci-
sion no 11 du Comité paritaire du congé individuel de formation
chargé de fixer ces règles générales. C'est dans le cadre de cette
décision que peut s'effectuer en totalité ou en partie le rembour-
sement des frais résultant de la formation suivie. L'Etat ne se
désintéresse cependant pas du bon fonctionnement du dispositif ;
il apporte en effet une participation au financement de forma-
tions prises en charge par les organismes paritaires selon les
modalités inscrites dans les conventions conclues chaque année
avec eux. A ce titre les Fongécifs bénéficient d'une aide priori-
taire de l'Etat en faveur des salariés occupés dans des entreprises
non assujetties à l'obligation de participer au développement de
la formation professionnelle et qui ne peuvent de ce fait accéder
à la formation que par la voie du congé individuel de formation
- le montant de cette aide s'est élevé à 69,8 MF en 1990. C'est
pourquoi la politique conduite en faveur de ces personnes ne fait
l'objet d'aucune restriction budgétaire; ainsi l'intervention
publique dépend en réalité aujourd'hui pour les entreprises de
très petite taille des demandes d'aide présentées par les orga-
nismes paritzires. En tout état de cause l'accord conclu le
21 février 1990 portant à 0,15 p. 100 de la masse salariale la
contribution des entreprises au titre du congé individuel de for-
mation devrait permettre aux fonds de mieux répondre à l'avenir
aux besoins constatés.

Travail (travail temporaire)

34593. - 22 octobre 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État è la formation professionnelle
sur la situation du travail temporaire dans notre pays. Actuelle-
ment, si les entreprises reconnaissent la nécessité économique de
la formation et si leurs dépenses dans ce domaine ont progressé
de 87 p . 100 en 1986 et 1988, elles hésitent à envoyer en forma-
tion un salarié qui pourrait en profiter pour se reconvertir ail-
leurs, et elles connaissent encore mal les différents systèmes de

formation. D'autre part, l'information des salariés est insuffisante
puisque plus de la moitié des intérimaires ne savent pas qu'ils
ont droit à un congé individuel de formation. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour améliorer l'informa-
tion et la -mation dans le cadre du travail temporaire.

Réponse. - Les conditions particulières d'activité des entre-
prises de travail temporaire et la nature de cette forme d'emploi
ont nécessité quelques aménagements des textes législatifs ainsi
que la mise en oeuvre de dispositions spécifiques permettant aux
salariés de faire valoir leurs droits à la formation. C'est ainsi
notamment que l'accord national relatif à la formation profes-
sionnelle des salariés des entreprises de travail temporaire, conclu
le 9 juin 1983 par l'ensemble des organisations syndicales, patro-
nales et salariales, a créé un statut propre aux travailleurs de ce
secteur d'activité bénéficiant d'une formation professionnelle ;
par ce même accord les partenaires sociaux ont mis en place un
fonds d'assurance formation qui recueille aujourd'hui la partici-
pation des entreprises au développement de la formation profes-
sionnelle. Il est donc clair que l'ensemble de la profession a
engagé avec détermination une action importante dans ce
domaine; cet effort s'est traduit par uneaugmentation globale de
la contribution des entreprises en rapport avec l'accroissement de
51 p. 100 du nombre d'années de travail fournies par les salariés
intérimaires entre 1985 et 1988. Ainsi les entreprises de travail
temporaire ont-elles pu, dans ce contexte législatif et conven-
tionnel, former la main-d'oeuvre qualifiéecorrespondantà leurs
besoins. L'information même des salariés sur les possibilités que
peut leur offrir le congé individuel de formation ne parait pas
avoir été « insuffisante »; le fondsd'assuranceformation, agréé
au titre du congé individuel de formation, a en effet été conduit,
en présence de demandes importantes, à refuser en 1988 la prise
en charge de plus de la moitié des dossiers soumis à son examen.
Cette situation a d'ailleurs motivé une participation financière
complémentaire de l'Etat pour l'exercice de 1989. Enfin,
conscients de la nécessité de poursuivre leur effort, les parte-
naires sociaux ont prévu, dans le cadre de l'accord national inter-
professionnel du 24 mars 1990 relatif aux contrats de travail pré-
caire, de porter la contribution des entreprises du secteur au
financement de la formation professionnelle de 1,2 p. 100 à
2 p. 100 de la masse salariale; la cotisation affectée au congé
individuel de formation passe de 0,15 p. 100 à 0,25 p. 100 de la
masse des salaires. Cette dernière stipulation fera l'objet d'une
disposition législative soumise prochainement au Parlement et
permettant d'en généraliser l'application à toutes les entreprises
concernées. Ainsi, l'ensemble de ces mesures, tant législatives que
conventionnelles, sont de nature, comme le souhaite l'honorable
parlementaire, à améliorer la formation des salariés occupés dans
des entreprises de travail temporaire.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (COTOREP)

30540. - 25 juin 1990. - M. François Rochebloiaeattire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie,sur la nécessité d'amé-
liorer le mode d'attribution de la carte d'invalidité . Il serait en
effet souhaitable d'alléger les.multiples contrôles médicaux aux-
quels sont soumises les personnes pourtant reconnues invalides
de façon définitive. De plus, les COTOREP prennent du retard
pour conclure les dossiers qui leur sont soumis, en raison semble-
t-il d'un manque de personnel. D'une façon générale, une amélio-
ration des délais et de la procédure d'attribution de la carte d'in-
validité s'avère elle aussi nécessaire. [l lui demande, en
conséquence, où en sont aujourd'hui les mesures de réforme de
la COTOREP annoncées dès le mois d'octobre 1988.

Handicapés (COTOREP)

30541. - 25 juin 1990. - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur l'alourdissement des
délais d'instruction des dossiers par les COTOREP. Cette situa-
tion pénalise particulièrement les personneshandicapéesbénéfi-
ciaires de la carte d'invalidité soumises à renouvellement de cette
carte, alors même qu'elle a pu être attribuée à titre définitif . Le
ministre de la santé saisien 1979 de cette situation avait, par une
circulaire du 3 juillet 1979 exactement, donné des instructions
pour un allégement sensible des conditions de renouvellement de
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ces cartes . On peut dès lors regretter que ces onze années n'aient
pas suffi pour une mise en application effective des directives
prises dans l'intérêt légitime des administrée . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser les mesures que le Gouvernement
envisage de prendre pour faciliter le renouvellement des titres
attribués à titre définitif, et ce dans quels délais.

Handicapés (COTOREP)

30743. - 25 juin 1990. - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la sauté et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation
dans laquelle se trouvent de nombreux bénéficiaires de l'alloca-
tion d'adultes handicapés, dont les droits ont été suspendus au
moment du renouvellement de leur carte d'invalidité . Dans beau-
coup de cas, il s'ait de bénéficiaires d'une carte d'invalidité qui
leur avait été attnbuée à titre défi :iitif et dont, apparemment,
aucun changement dans leur état de santé ne justifie le retrait a
priori. Les recours par voie administrative qui ont été formults
sont, pour beaucoup d'entre eux, en instance d'examen depuis de
nombreux mois du fait, semble-t-il de l'insuffisance des moyens
dont disposent les services concernés. Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que les bénéficiaires, dont certains se
trouvent dans des situations très pénibles, puissent voir leur dos-
sier examiné dans les meilleurs délais ou, à défaut, que les pres-
tations auxquelles leur donnait droit le bénéfice de la carte d'in-
validité à titre définitif leur soient maintenues jusqu'à ce qu'il ait
été statué sur leur requête.

Handicapés (COTOREP) .

30896 . - 2 juillet 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés
considérables que provoquent, pour les bénéficiaires de l'alloca-
tion adulte handicapé, les retards dans le traitement pour les
COTOREP des dossiers de renouvellement de cartes d'invalidité.
Il est inadmissible que certains handicapés se trouvent privés de
tout revenu péndant des périodes pouvant atteindre entre six
mois et une année . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
remédier à cette situation, s'il ne conviendrait pas notamment de
rappeler aux COTOREP qu'il n'est pas justifié de procéder à un
réexamen systématique du cas des bénéficiaires de cartes d'invali-
dité délivrées à titre définitif.

Handicapés (COTOREP)

31100. - 2 juillet 1990 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouvent actuellement un certain nombre de bénéfi-
ciaires de l'allocation d'adultes handicapés des Bouches-du-
Rhône, qui voient leurs droits suspendus non pas à la suite de
l'évolution de leur état, mais en raison de l'absence de décision
de la COTOREP, au moment du renouvellement de leur carte.
En effet, ces instances ont pris de plus en plus de retard à
conclure sur les dossiers qui leur sont soumis, alléguant qu'il leur
manque du personnel . Compte tenu du fait que, renseignements
pris auprès de la direction concernée, le retard de plus de
six mois nécessaire au traitement d'un dossier pourrait bientôt
atteindre dix à douze mois, cette situation est intolérable pour les
handicapés qui se trouvent privés souvent de tout revenu pendant
cette période . Pendant un temps, la C .A .F. prenait le relais pen-
dant trois mois, en attendant la décision de la Cotorep, mais
actuellement, invoquant des instructions reçues, elle suspend ses
prestations au terme de l'agrément de la COTOREP. C'est pour-
quoi il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cet état de fait particulièrement préjudi-
ciable aux handicapés.

Handicapés (COTOREP)

31238 . - 9 juillet 1990. - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés que

rencontrent les personnes qui bénéficient de l'allocation d'adulte
handicapé au moment du renouvellement de leur carte d'invali-
dité. Il semble, en effet, que les COTOREP prennent de plus en
plus de retard pour traiter ces dossiers de renouvellement . Ces
retards entraînent une suppression de leurs droits et, par consé-
quent, privent de ressources les handicapés concernés . C'est
pourquoi il lui demande les dispositions qu'il entend prendre
rapidement afin de mettre un terme à cette situation intolérable.

Handicapés (COTOREP)

31551. - 16 juillet 1990. - M. Jan-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du sinistre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'alourdissement des
délais d'instruction des dossiers par les COTOREP. Cette situa-
tion pénalise particulièrement les personnes handicapées bénéfi-
ciaires de la carte d'invalidité soumises à renouvellement de cette
carte alors même qu'elle a pu être attribuée à titre définitif. Le
ministère de le. santé saisi en 1979 de cette situation avait, par
une circulaire du 3 juillet 1979 exactement, donné des instruc-
tions pour un allégement sensible des conditions de renouvelle-
ment de ces cartes. On peut dès !ors regretter que ces onze
années n'aient pas suffi pour une mise en application effective
des directives prises dans l'intérêt légitime des administrés . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour faciliter le renouvelle-
ment des titres attribués à titre définitif, et ce dans quels délais.

Handicapés (COTOREP)

31816. - 23 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
sauté et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que les retards pris par les COTOREP dans
le traitement des dossiers de renouvellement de carte d'invalidité
engendrent pour les bénéficiaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés une suspension de leurs droits ; les conséquences finan-
cières pour ces personnes sont dès lors facilement Imaginables et
d'autant plus insupportables qu'elles frappent des personnes déjà
durement éprouvées par la vie . Il lui demande en conséquence de
quelle manière il entend intervenir afin de régler ce problème
intolérable .

Handicapés (COTOREP)

32206. - 30 juillet 1990. - M. Robert Poujade demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la sauté et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, de lu: indiquer : les mesures qu'il
entend prendre pour remédier rapidement à la lenteur des
COTOREP, source de conséquences graves et injustes pour les
handicapés ; l'état d'avancement de sa réflexion sur la réforme de
fond qu'il avait annoncée lors de la séance des questions au
Gouvernement le 18 avril 1990 à l'Assemblée nationale ; la
teneur de la circulaire qui, erg attendant la réforme, devait être
adressée à toutes les COTOREP pour leur demander de ne pas
remettre en question des handicaps irréversibles et d'attribuer
dans ce cas des cartes définitives.

Handicapés (COTOREP)

32452. - 6 août 1990. - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des handicapés, malades et invalides qui
demeure très précaire du fait de l'obligation de renouvellement
des cartes d'invalidité par la COTOREP, y compris les cartes
délivrées à titre définitif. Compte tenu des délais assez longs
nécessaires aux COTOREP pour opérer ces renouvellements, il
lui demande s'il compte rappeler aux administrations que ces
cartes demeurent valables sauf amélioration sensible de l'état de
santé du titulaire, ceci afin d'éviter que certains handicapés
soient privés do ressources pendant des périodes pouvant aller
jusqu'à plusieurs mois . - Question transmise d M. k secrétaire
d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la rie.

Réponse. - Il apparaît que trop souvent encore des personnes
handicapées dont le taux d'incapacité est au moins égal à
80 p . 100 et dont tout laisse à penser que le handicap n'est guère
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susceptible d'évoluer favorablement ne bénéficient pas d'une
carte d'invalidité délivrée à titre définitif. Ces personnes se voient
par conséquent astreintes à subir inutilement de nouveaux
examens médicaux et à accomplir de multiples démarches pour
conserver leur carte . Cette situation est, à juste titre, très mal res-
sentie par les intéressés et contribue à alourdir encore les tâches
des C.D.E .S . et COTOREP. Pour mettre un terme à ces diffi-
cultés bien réelles, il a été demandé aux C.D.E.S . et aux
COTOREP, par circulaire en date du 3 décembre 1990 parue au
Journal officiel du 7 décembre 1990, de délivrer aussi souvent que
nécessaire les cartes d'invalidité à titre définitif . La situation des
bénéficiaires ne doit être revue que s'il est manifeste qu'une
erreur a été commise au moment où la carte a été délivrée ou s'il
existe un doute sérieux sur l'état d'incapacité permanente de l'in-
téressé . En tout état de cause le renouvellement d'une carte d'in-
validité ne peut provoquer la suspension des versements de l'allo-
cation aux adultes handicapés. En effet, celle-ci est attribuée
pour une durée au moins supérieure à un an et dans le cas où le
handicap est peu susceptible d'évolution pour une période qui
peut atteindre dix ans . Des i nstructions ont été données aux
caisses d'allocations familiales pour qu'au moins six mois avant
la date d'échéance d'attribution de l'allocation, elles informent
l'intéressé qu'il doit renouveler sa demande d'attribution . En vue
de faciliter la délivrance et le contrôle des titres de transports
publics, la mention « tierce personne » sera apposée systémati-
quement sur la carte d'invalidité par la C .D.E .S . ou la
COTOREP lorsqu'elles attribuent un complément d'AES de pre-
mière catégorie ou une allocation compensatrice . Il en ira de
même pour la mention exonération de la vignette automobile.
Enfin, il est demandé de mettre un terme aux pratiques restric-
tives, non prévues par les textes, qui visaient les familles de
jeunes enfants handicapés mentaux lorsqu'elles sollicitaient cette
exonération . Le secrétariat d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie a souhaité que ces mesures visant à alléger et
simplifier les démarches des personnes handicapées en vue de
l'obtention de la carte d'invalidité et de certains avantages qui y
sont attachés accompagnent la parution du décret n° 90-1083 du
3 décembre 1990 fixant les conditions d'attribution et d'utilisation
du macaron grand invalide civil . Les conditions de délivrance de
cet insigne étaient jusque là définies par une circulaire qui soule-
vait des contestations quant à son interprétation et posait un pro-
blème de légalité. Il était donc nécessaire que les dispositions
destinées à faciliter le stationnement des véhicules utilisés par des
personnes handicapées soient prises par voie réglementaire . L'éla-
boration d'un nouveau texte offrait aussi l'occasion de redéfinir
les critères de délivrance et les modalités d'attribution du
macaron G.I .C . en tenant compte tout spécialement des observa-
tions fréquemment formulées à ce sujet par les handicapés acci-
dentés de la vie, leurs associations, les élus et les administrations.
La circulaire abrogée avait fixé des critères objectifs dont l'inter-
prétation s'est avérée en fait rigide, sources d'inégalités et de
contentieux . Ainsi, une personne souffrant d'insuffisance respira-
toire grave ne pouvait bénéficier du macaron G.I .C . en dépit de
ses réelles difficultés de déplacement . Désormais, sont suscep-
tibles de bénéficier du macaron G .I .C. les titulaires de la carte
d'invalidité dont le handicap physique, sensoriel ou mental réduit
de manière importante la capacité et l'autonomie de déplacement,
dans le premier cas, ou impose l'accompagnement et l'assistance
d'une tierce personne dans les déplacements, dans les deux
autres cas . Afin de simplifier au maximum les démarches des
personnes handicapées souvent contraintes à des expertises com-
plémentaires inutiles, l'appréciation des conditions de délivrance
sera dorénavant faite par les médecins des C.D.E .S. ou des
COTOREP dans le cadre de l'examen général des conditions
d'attribution de la carte d'invalidité . De plus, les macarons seront
délivrés pour la même durée que la carte d'invalidité . Un soin
tout particulier a été apporté à garantir les intérêts des personnes
handicapées et à les informer très précisément de leurs droits.
Une procédure d'arbitrage, associant le médecin traitant de la
personne handicapée, est créée . Elle est de nature à éviter autant
que possible des procédures contentieuses longues et compliquées
sans priver naturellement les intéressés de la possibilité de former
éventuellement un recours de droit commun . S'agissant de la
réforme des COTOREP, dont il ne faut pas cacher la complexité,
le Gouvernement dispose maintenant d'éléments pour un choix,
grâce aux enquêtes auxquelles il a été procédé, aux propositions
émanant de parlementaires, aux avis apportés par les associations
et aux projets des administrations . Plusieurs voies de réformes
sont ouvertes . Le secrétariat d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie veillera à ce que le choix opéré, après toutes les
concertations qui s'imposent encore, allège effectivement les pro-
cédures, accélère les prises de décision, améliore encore la qualité
et protège efficacement les personnes handicapées contre les
risques d'arbitraire . Il faut en effet que le plus grand pragma-
tisme inspire cette réforme qui ne doit pas décevoir les personnes
handicapées qui en attendent des améliorations très concrètes,
tout comme les personnels qui doivent se sentir soutenus dans
leur tâche très difficile.

Handicapés (allocations et ressources)

31056. - 2 juillet 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des per-
sonnes gravement handicapées, travaillant ou non . Il semblerait
en effet normal que celles-ci puissent bénéficier d'une compensa-
tion des conséquences de leur handicap sous la forme d'une
indemnité . Cette indemnité, qui serait indexée sur l'indice des
prix, pourrait être attribuée en dehors de toute notion de subsis-
tance et non soumise à des conditions de ressources, puisqu'elle
concernerait le handicap des personnes et non leur situation éco-
nomique et être gérée à leur gré par les intéressées en fonction de
ce que leur handicap leur laisse d'autonomie et de capacité de
choix . II lui demande donc de lui indiquer la suite qu'il entend
réserver à cette proposition.

Réponse. - II existe actuellement deux prestations distinctes
destinées aux personnes gravement handicapées et dépendantes.
La majoration pour tierce personne de la sécurité sociale est
accordée aux pensionnés d'invalidité classés en troisième caté-
gorie du fait de leur impossibilité à exercer une activité profes-
sionnelle et du besoin qu'ils ont d'un tiers pour accomplir les
actes ordinaires de la vie. Liée à l'avantage contributif qu'est la
pension d ' invalidité, la majoration pour tierce personne est
accordée sans conditions de ressources. Par ailleurs, bien que
destinée à rémunérer un tiers, son attribution n'est pas fonction
de l'effectivité du recours audit tiers . Enfin, compte tenu de sa
finalité, la majoration pour tierce personne n 'est pas imposable.
L'article 39 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées stipule qu'une allocation com-
pensatrice est accordée à tout handicapé qui ne bénéficie pas
d'un avantage analogue au titre d'un régime de sécurité sociale
lorsque son incapacité est au moins égale à 80 p . 100 et que son
état nécessite l'aide effective d'une tierce personne pour les actes
essentiels de l'existence . L'allocation compensatrice est une pres-
tation d'aide sociale, soumise à une condition de ressources, dont
le versement incombe aux départements qui ont, en vertu des lois
de décentralisation, une compétence générale en matière de main-
tien à domicile et d'hébergement des personnes handicapées et
des personnes âgées . Son montant est fixé par référence à la
majoration pour tierce personne accordée aux invalides du troi-
sième groupe (cf. article L. 341-4 du code de la sécurité sociale)
et varie en fonction de la nature et de l'importance de l'aide
nécessaire. Le maintien à domicile des personnes handicapées
relevant de la compétence des départements, rien n'empêche
ceux-ci, s'ils le souhaitent, de créer des prestations facultatives
d'aide à domicile destinées à améliorer et étendre le régime de
l'allocation compensatrice, à condition d'en assurer le finance-
ment. Plusieurs départements ont déjà pris des initiatives dans ce
sens en créant des compléments d'allocation compensatrice en
faveur des personnes handicapées les plus dépendantes.

Handicapés (C.A.T. : Eure)

31759 . - 23 juillet 1990. - Les besoins en places dans les
C .A.T. de l'Eure se chiffrent, selon les organismes administratifs,
à 200 places . Par ailleurs, le Gouvernement a signé un protocole
d'accord en date du 8 novembre 1989 avec les associations natio-
nales au terme duquel 2 800 places devaient être créées en 1990
et 1991 et 2 600 places en 1992 et 1993 . M. Jean-Louis Debré
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale de lui indiquer l'état de réalisation de ce pro-
tocole, le nombre de places destinées au département de l'Eure,
celles créées en 1990 et celles envisagées pour 1991 . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années, et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du dDépartement et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi no 75-535 du 30 juin 1975
modifiée. Il prévoit notamment la création de 10 800 places de
C.A.T. réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par la D .D .A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs. Le département de l'Eure,
qui a un taux d'équipement de 2,87 contre une moyenne natio-
nale de 2,40, n'a pas fait, au titre de l'année 1990, de demande
de places de C .A .T. La répartition des places et des crédits des-
tinés à leur fonctionnement s'est opérée au regard de plusieurs
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critères : le taux d'équipement des départements ; les possibilités
de redéploiement ; la qualité des projets, et notamment leur
caractère innovant ; le coût en fonctionnement des créations
prévues . L'application de ces critères a déjà permis de réduire les
disparités existant entre les départements . La procédure d'attribu-
tion des places de C .A .T. sera déconcentrée en 1991, le préfet de
l'Eure ayant été invité à faire connaitre les besoins de son dépar-
tement et le programme dont il envisageait la réalisation d'ici à
la fin du plan pluriannuel.

Handicapés (C.A .T.)

32749 . - 20 août 1990 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les immenses diffi-
cultés que rencontrent les parents d'enfants inadaptés mentaux
pour leur scolarisation . Il lui demande quelles sont les disposi-
tions prises pour augmenter le nombre et les capacités d'accueil
des centres d'aide pour le travail car les établissements actuels ne
répondent que très imparfaitement aux besoins des adultes (plus
de dix-huit ans) sortant des I .P.C ./I .M .P .R.O.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n e 75 .535 du 30 juin 1975
modifiée . II prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A .T. réparties sur quatre ans. Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par les D.D .A .S .S. Elle représente
en année pleine l54 millions de francs . Cette procédure sera
déconcentrée en 1991 . Le montant annuel de l'enveloppe attri-
buée à chaque département sera déterminé en fonction d'indica-
teurs (taux d'équipement ert C .A .T., la réalité de l'effort local,
caractère innovant des projets . . .).

Handicapés (CA .T. : Moselle)

34534. - 15 octobre 1990. - M . Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux handica pés et aux acci-
dentés de la vie sur la nécessité de poursuivre les efforts en
matière de création de places en C .A .T . Actuellement,
512 demandes de placement restent à satisfaire en Moselle . Il lui
demande quelles solutions il envisage pour faire face à ces
besoins importants qui ne cessent de croître.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat,
en application de l'article 2-2 de la loi n e 75-535 du 30 juin 1975
modifiée. Il prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A .T., réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par les D .D .A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs . Le département de la
Moselle a bénéficié à ce titre de la création de trente-neuf places
de C .A .T . Cette procédure sera déconcentrée en 1991 . Le mon-
tant annuel de l'enveloppe attribuée à chaque département sera
déterminé en fonction d'indicateurs (taux d'équipement
en C.A .T ., réalité de l'effort local, caractère innovant des
projets . . .) .

Handicap-s (C.D.E .S. et COTOREP)

36779 . - 10 décembre 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et aux accidentés de la vie sur l'enquête menée par l'as-
sociation des paralysés de France, et dont les résultats ont été
publiés dans leur « Livre blanc » . En effet, cette enquête recense
qu'un certain nombre de décisions prises par les COTOREP à
l'encontre de personnes handicapées le sont de façon arbitraire et
sans aucun respect des dispositions de la loi d'orientation

du 30 juin 1975 . Elle lui demande, au vu de cette situation,
quelles mesures il compte prendre peur que les droits de ces per-
sonnes handicapées puissent être Itgitimement reconnus en appli-
cation des textes en vigueur.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

36782. - 10 décembre 1990 . - M. Alain Barrau signale à
M. le secrétaire d ' Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie l'importance du document réalisé par l'Association des
paralysés de France, recensant les décisions qui apparaissent
comme arbitraires ou illégales prises par de nombreuses
COTOREP ',u des services départementaux de l'aide sociale à
l'encontre des personnes handicapées . Les faits dénoncés par ce
« Livre Blanc » méritent une enquête de ses services et devraient
provoquer un rappel aux organismes concernés de la réglementa-
tion en vigueur afin que de telles entorses à Iz réglementation
existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

36783 . - l0 décembre 1990 . - M. Pierre Métals signale à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie l'importance du document réalisé par l'Association des
paralysés de France recensant les décisions arbitraires nu illégales
prises par de nombreuses COTOREP ou des services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'encontre dei personnes handicapées.
Les faits dénoncés par ce « Livre Blanc » méritent une enquête
de ses services et devraient provoquer un rappel aux organismes
concernés de la réglementation en vicueur afin que de telles
entorses à la réglementation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (CD .E.S. et COTOREP)

36937 . - 10 décembre 1991 . - M . Julien Dray fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de son étonnement après avoir pris connaissance du Livre
blanc publié par l'Association des paralysés de France, concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les
COTOREP ou les services départementaux de l'aide sociale, à
l'égard des personnes handicapées. Ce document montre, preuves
à l'appui, une dérive inquiétante dans l'application de la loi . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter par ces structures, dont ii assure la tutelle, et par les
services dépendant des conseils généraux, les dispositions prévues
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, afin que cessent ces entorses
inadmissibles à l'état de droit.

Handicapés (CD .S.E. et COTOREP)

36938 . - IO décembre 1990 . - M. Julien Dray signale à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie
l'importance du document réalisé par l'Association des paralysés
de France, recensant les décisions arbitraires ou illégales prises
par de nombreuses COTOREP ou des services départementaux
de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées. Les faits
dénoncés par le Livre blanc méritent une enquête de ses services
et devraient provoquer un rappel aux organismes concernés de la
réglementation en vigueur, afin que de telles entorses à la régle-
mentation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

36940. - 10 décembre 1990 . - M . Michel Meylan appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur l'étude remarquable réalisée par l'Associa-
tion des paralysée de France proposant une vision globale de
soutien à l'insertion sociale à domicile des personnes adultes
atteintes d'un grave handicap moteur. Le retour ou le maintien à
domicile est, en effet, une préoccupation essentielle pour les han-

. dicapés moteur et pour leur famille . Pourtant ceux-ci se heurtent
depuis des années à toute une série de blocages qui tient notam-
ment à la multiplicité des interlocuteurs et des financements. A la
lumière des propositions de l'A .P .F., il lui demande donc s'il
envisage de réunir dans une loi de programme toutes les initia-
tives législatives et réglementaires qui n'ont pu à ce jour aboutir
séparément .
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Réponse. - Le livre blanc publié par l ' association des paralysés
de France expose les pratiques de certaines COTOREP et de cer-
tains départements ne respectant pas les dispositions législatives
et réglementaires applicables en matière d'attribution de l'alloca-
tion compensatrice . Ce livre blanc rejoint les constatations de
l'administration centrale qui est souvent amenée à rappeler les
règles -elatives à l'allocation compensatrice lorsqu ' elle répond
aux nombreux courriers reçus à ce sujet de la part de parlemen-
taires, de présidents de conseils généraux, d 'élus locaux, de ser-
vices départementaux d'aide sociale, de COTOREP et bien sûr de
particuliers . Ainsi, une lettre du 25 mai 1990 adressée aux
D.D .A .S .S. est venue réaffirmer les conditions de versement de
l'allocation compensatrice en long séjour et rappeler de façon
plus générale qu'un département ne doit en aucune manière faire
obstacle à l'application des règles législatives et réglementaires
définissant les conditions d 'ouverture des droits à une prestation
d'aide sociale légale ou déterminant son montant . Cette lettre
invite instamment les D .D .A.S .S . à agir en faveur du respect de
la loi dans le cadre du contrôle de légalité qui leur incombe.
Concernant les COTOREP dont certaines semblent adopter une
interprétation inexacte, voire contraire, des textes relatifs à l'allo-
cation compensatrice, ii sera rappelé à leurs présidents qu'ils doi-
vent être les garants de l'indépendance des COTOREP et que
celles-ci ont l'obligation de prendre des décisions respectueuses
des droits des personnes handicapées tels qu'ils sont définis par
la loi du 30 juin 1975 et les textes d'application subséquents . Un
recueil documentaire va être préparé, récapitulant l'ensemble des
précisions apportées par l'administration centrale et des positions
prises par les instances contentieuses (commission nationale tech-
nique et commission centrale d'aide sociale) . Les COTOREP
concernées ne pourront plus se prévaloir d'une méconnaissance
des textes ou d'une confusion dans leur interprétation . Il est légi-
time que les conseils généraux aient le souci d'une gestion rigou-
reuse de l'allocation compensatrice. De même, ils peuvent consi-
dérer que le régime d'attribution de cette prestation doit être
rév; sé sur certains points et faire des propositions dans ce sens.
Mais en attendant, le respect des personnes handicapées exige le
respect de leurs droits tels qu ' ils sent actuellement définis par le
droit positif. Toutes les collectivités publiques doivent s'y
conformer sous peine de mettre en cause un des principes qui
fonde notre république, le principe de l'égalité des citoyens
devant la loi . Le secrétariat d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie est déterminé à agir pour que les pratiques admi-
nistratives respectent scrupuleusement les droits des personnes
handicapées .

Handicapés (allocations et ressources)

37012. - 17 décembre 1990 . - M. Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la baisse de pouvoir d'achat que connaissent
ou vont connaître les personnes handicapées travaillant en
centres d'aide par le travail (C .A .T .). En effet, la mise en place
de plafond de ressources transformant l'allocation aux adultes
handicapés (A .A .H .) en allocation différentielle par rapport au
S.M .I .C. net entraîne automatiquement une diminution des
revenus de la plupart des personnes handicapées travaillant en
C .A.T. Pour celles qui étaient déjà en C .A.T . avant le l et juin,
cette diminution ne sera certes pas immédiate, mais le montant
de leurs ressources étant gelé lorsqu'il excédait les nouveaux pla-
fonds jusqu'à rattrapage desdits plafonds, il y aura à terme baisse
du pouvoir d'achat . Cette situation est inacceptable car ces per-
sonnes handicapées ont de fait des besoins spécifiques pour
accéder le plus possible à un mode de vie les rendant le plus
autonomes possible . Cette option nécessite qu'elles aient des
moyens d'existence le leur permettant. Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour favoriser l'améliora-
tion des revenus des personnes handicapées travaillant en C .A .T.

Réponse. - Dans le cadre des protocoles d'accord signés le
8 novembre 1989 entre le Gouvernement et les associations repré-
sentatives des personnes handicapées a été prévue une réforme
des ressources des travailleurs handicapés en C .A.T. Cette
réforme est entrée en vigueur le l et juin 1990 et comprend trois
dispositions principales . En premier lieu, le complément de rému-
nération (versé par l'Etat) a été fixé à 50 p . 100 du S.M .I .C.
contre 55 p. 100 auparavant. En contrepartie, le salaire direct
versé par le C .A.T. devra toujours être égal ou supérieur à
5 p . 100 du S .M .I .C . et le seuil à partir duquel sera appliqué la
bonification est porté à 20 p . 100. En deuxième lieu, le cumul de
la garantie de ressources (c'est-à-dire salaire direct plus complé-
ment de rémunération) et de l'A .A.H . est limité à 100 p . 100 du
S .M .I .C . pour les travailleurs handicapés dont le salaire direct est
inférieur ou égal à 15 p . 100 du S .M .I .C . et à 110 p . 100 lorsque
le salaire direct est supérieur à 15 p . 100 du S .M .I .C . Toutefois,
ces montants varient selon la situation familiale des allocataires .

En troisième lieu, pour préserver les droits acquis des travailleurs
handicapés déjà présents en C .A .T. avant l ' entrée en vigueur des
nouvelles dispositions, le maintien du montant de leurs res-
sources (G.R. + A .A .H .) est garanti jusqu'à ce que, par le jeu des
revalorisations normales du S .M .I .C ., ces ressources atteignent les
plafonds précités . L'A.A .H . différentielle, calculée annuellement,
sera ajustée pour qu'elle complète la garantie de ressources, à
hauteur du montant total des ressources garanties . Cette réforme,
qui garantit un minimum de revenus aux travailleurs de C .A .T.,
mais qui limite aussi la possibilité du cumul de la garantie de
ressources et de l'A.A.H., a notamment pour but d'instaurer un
processus d ' incitation à la sottie vers les ateliers protégés ou le
milieu ordinaire lorsque le développement de l'autonomie des
personnes concernées le permet.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

38710. - 4 février 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conditions d'octroi de l'allocation Adulte
handicapé . En effet, le seuil actuel de ressources pour bénéficier
de l'A.A .H. est de 69 780 F . Lorsque les revenus des personnes
dépassent de quelques dizaines ou centaines de francs ce pla-
fond, elles se voient priver du bénéfice de cette allocation . Aussi,
i! lui demande s'il ne serait pas souhaitable, à l'avenir, d'établir
un barème sur cette prestation modulable en fonction des
revenus des intéressés.

Réponse. - L ' allocation aux adultes handicapés (A .A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum social garanti par la col-
lectivité à toute personne reconnue handicapée par la
COTOREF. L'A .A.H. est une prestation soumise à une condition
de ressources. Celles-ci s'apprécient, conformément à l'ar-
ticle R.821-4 du code de la sécurité sociale, comme en matière
de prestations familiales et s'entendent du total des revenus nets
catégoriels retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu,
perçus durant l'année civile précédant l'ouverture ou le maintien
du droit . II est tenu compte de la totalité des revenus du ménage
après abattements fiscaux normaux et spécifiques aux invalides.
Les ressources ainsi déterminées sont comparées à un plafond
qui varie selon la composition de la famille. II est doublé pour
les personnes mariées ou vivant maritalement et majoré de
50 p . 100 par enfant à charge (au 1 « jans. ier 1991 : 34890 francs
pour une personne seule, 69 780 francs pour un couple et
17 445 francs par enfant) . Lorsque le total de l'allocation et des
ressources susceptibles d'être prises en compte dépasse le plafond
applicable, l'allocation aux adultes handicapés est réduite à due
concurrence .

' INTÉRIEUR

Voirie (voirie rurale)

27639. - 30 avril 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si
une commune est tenue d 'aménager un accès provisoire au droit
de chaque propriété riveraine d'une voie communale lorsqu'elle
entreprend le curage du fossé séparant cette voie desdites pro-
priétés.

Réponse. - Les riverains des voies publiques disposent de
droits particuliers appelés « aisance de voiries » qui bénéficient
d'une protection juridique spéciale . Ces aisances de voiries com-
portent le droit d'accès qui donne aux propriétaires ou occupants
des immeubles riverains des voies publiques, d'une part, la possi-
bilité d'entrer et de sortir de ces immeubles à pied ou avec un
véhicule et d'autre part, la faculté d'immobiliser momentanément
leur véhicule au droit des portes cochères pendant le temps
nécessaire à la montée et à la descente des occupants ou au char-
gement et au déchargement des marchandises . Les aisances de
voirie sont très fortement protégées . Les riverains sont ainsi
fondés à poursuivre en justice toute atteinte portée à l'execice de
leur droit d'accès et à réclamer la cession et l'indemnisation du
trouble subi . Les maires doivent donc veiller à ce que la réalisa-
tion de travaux n'apporte pas de perturbation anormale au droit
du riverain . Toutefois, conformément aux principes dégagés par
la jurisprudence, n'ouvrent droit à réparation que les atteintes
excédant les inconvénients normaux du voisinage . La présence
provisoire de chantiers de travaux est ainsi, dans certaines
limites, considérée comme une contrainte normale pour les rive-
rains .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

31697. - 23 juillet 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les récentes mesures
d'interdiction d 'un rassemblement à Paris prises à l ' égard des
anciens combattants le 19 mars dernier . Cette décision a causé
l'émoi du Front uni des organisations nationales représentant les
anciens combattants d ' Afrique du Nord qui a qualifié cette déci-
sion d ' inadmissible . Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment entend prendre afin d ' abandonner de telles pratiques.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

32208 . - 30 juillet 1990 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'interdiction dont a
fait l 'objet le front uni des anciens combattants en Afrique du
Nord de se rassembler, le 19 mai dernier, à Paris . Depuis 1949,
aucun rassemblement revendicatif des anciens combattants n'a
été interdit en France. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui fournir des éclaircissements sur cette interdiction.

Réponse. - Les responsables du front uni des organisations
nationales représentatives des anciens combattants en Afrique du
Nord ont pu, comme ils le souhaitaient, procéder à un dépôt de
gerbes au pied de la statue de Georges-Clemenceau au Rond-
Point des Champs-Elysées le 19 mai 1990. Après aménagement
de l ' itinéraire, la manifestation qu'ils avaient projeté d'organiser a
elle aussi pu se dérouler, comme les anciens combattants ont
coutume de le faire, de la rue Balzac jusqu ' à la place Charles-de-
Gaulle-Etoile .

Communes (finances locales)

31891. - 23 juillet 1990 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le for-
malisme auquel est soumise l 'acceptation des dons et legs par
une commune d ' Alsace-Moselle dans la mesure où l'interpella-
tion des héritiers par le préfet mentionné aux articles R . 312-4 et
R . 312-5 du code des communes n'est pas applicable dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Réponse. - L 'article 7, paragraphe 14, de la loi du
1 « juin 1924, mettant en vigueur la législation civile française
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, avait maintenu en application l'article 6 de la loi sur
l 'exécution du code civil local . Aux termes de cet article, modifié
par l'article 19 du décret du 21 décembre 1926, les donations et
les dispositions à cause de mort, faites au profit des personnes
juridiques, requièrent, pour entrer en vigueur, l ' autorisation du
préfet, à moins qu ' elles concernent des immeubles, auquel cas
l'autorisation est donnée par décret en conseil d'Etat . Or, les
articles 6 de la loi locale et 19 du décret précité du
21 décembre 1926 ont été abrogés par le décret du
2 novembre 1955 portant introduction dans les trois départements
de la législation française sur la tutelle administrative des dons et
legs . Dans ces conditions, il convient de faire application dans le
domaine visé par l'honorable parlementaire de l'article 9 de la loi
du 1 « juin 1924 qui dispose que lorsque les textes maintenus en
vigueur par l ' article 7 et le titre II de la même loi se réfèrent à
une disposition d'une loi locale abrogée la législation nationale
relative à cette matière est applicable . En conséquence, les dispo-
sitions des articles R. 312-4 et R . 312-5 du code des communes
relatifs à l ' interpellation des héritiers s ' imposent aussi en Alsace-
Moselle .

Communes (voirie)

33816. - 24 septembre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'il arrive
parfois qu'un chemin rural, goudronné ou non, soit dégradé par
le passage d'engins ou de camions lourdement chargés . Dans ce
cas, il souhaiterait savoir si la commune peut se retourner contre
le responsable des dégâts constatés, même si aucune interdiction
ou réglementation particulière n'existe quant à l'utilisation dudit
chemin.

Réponse. - En application de l'article 67 du code rural, des
contributions spéciales peuvent être imposées par la commune
aux propriétaires ou entrepreneurs responsables de dégradations
apportées aux chemins ruraux . Aussi, ceux qui en raison d'une
utilisation anormale, détériorent particulièrement le chemin rural,
sont spécialement imposés afin de contribuer en proportion des

dégradations, à la remisa en état de la voirie. Leurs contributions
peuvent être acquittées en argent ou effectuées en nature . A
défaut d'accord amiable, la contribution est fixée, sur la demande
de la commune, par le tribunal admintstratif et recouvrée comme
en matière de contributions directes . La contribution est due
même lorsqu'aucune interdiction ou réglementation n ' avait été
édictée quant à l ' utilisation dudit chemin . (C .E . 9 janvier 1981,
S .A . Ets Célerier).

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Saint-Denis)

34757. - 22 octobre 1990 . - M . Robert Pandraud rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'insécurité, la violence, le
trafic de stupéfiants, les brutalités envers les membres du corps
enseignant, voire les viols, se développent dans les établissements
du département de Seine-Saint-Denis et lui demande s 'il ne lui
apparaîtrait pas judicieux que des ordres soient donnés au préfet
afin qu'une commission départementale de sécurité dans les
lycées soit instituée rapidement . A cette commission présidée par
le préfet et le recteur, devraient participer des élus locaux, des
magistrats, des enseignants et des représentants des parents
d'élèves . Il lui incomberait de faire un diagnostic complet de ces
événements, d'en suivre le déroulement, de faire des propositions
et de coordonner l'action des différents services de sécurité à l'in-
térieur et à l'extérieur des établissements scolaires.

Réponse . - Le souci constant et réaffirmé du Gouvernement
d'assurer la sécurité des citoyens, et notamment des plus jeunes,
a conduit à la désignation récente en région parisienne d'officiers
de paix afin de mieux appréhender les problèmes de sécurité et
les demandes du monde scolaire, notamment dans le département
de la Seine-Saint-Denis qui regroupe 587 établissements primaires
et secondaires . Cette mission d'écoute, de dialogue et de proposi-
tion confiée à ces fonctionnaires permettra de mieux adapter,
sous l'autorité du préfet, la réponse du service public . Cette
mesure s'ajoute à l'effort de prévention et de protection déjà lar-
gement engagé . Ainsi, 280 points d'école font l'objet d'une sur-
veillance, 278 îlotiers accordent une attention toute particulière
aux établissements scolaires situés dans leur secteur et 115 poli-
ciers auxiliaires répartis dans dix-sept villes du département par-
ticipent aux diverses missions de surveillance. La mise en place
progressive de comités d'environnement social dans les lycées
assurant la liaison entre l'école et le quartier, en associant aux
personnels de l'établissement, des représentants des services exté-
rieurs de l'Etat, des collectivités locales, des parents d'élèves, des
élèves et d'autres personnes qualifiées, sera également de nature
à renforcer le partenariat . Enfin, il convient de rappeler que les
missions assignées au conseil départemental de prévention de la
délinquance mis en place conformément aux dispositions du
décret du 8 juin 1983 répondent largement aux préoccupations
formulées par l 'honorable parlementaire.

Voirie (politique et réglementation)

35260 - 5 novembre 1990. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si le déclassement d'une voie communale a pour effet de
la faite entrer impérativement dans le réseau des chemins ruraux
lorsque cette voie se situe en agglomération et que par consé-
quent elle n'a pas pour vocation d'assurer la desserte des par-
celles agricoles.

Réponse. - Sauf classement concomittant dans une autre caté-
gorie juridique de voie publique, toute voie communale déclassée
tombe dans le domaine privé de la collectivité propriétaire . Si
cette voie reste affectée à l'usage public, elle devient chemin
rural . Dans le cas contraire, elle tombe dans le domaine privé de
la commune, sans affectation . Toutefois, par application d'une
jurisprudence constante, un chemin rural ne doit pas être situé
dans une zone urbanisée et présenter l'aspect d'une rue car dans
cette hypothèse il constitue une voie publique au sens domanial
du terme, c'est-à-dire une voie communale par destination (C .E.
19 mai 1976 Société COOP. - La Léonarde). Aussi, une com-
mune ne peut-elle déclasser une voie communale et en faire un
chemin rural que lorsque ladite voie se trouve en zone rurale.

Stationnement (réglementation : Paris)

35368 . - 12 novembre 1990 . - M . Claude-Gérard Marcus
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
embarras occasionnés quotidiennement par les cyclomoteurs, tri-
porteurs ou motocyclettes qui stationnent de façon anarchique
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sur les trottoirs de Paris, sources de ?éne et d'insécurité pour les
piétons . Cette nuisance est particulièrement ressentie dans les
quartiers centraux de Paris (notamment les 2 e , 3 e et 10 e arrondis-
sements) où la présence de ces véhicules est liée aux nombreux
magasins et entrepôts de grossistes, installés dans des rues
étroites. La situation s'est particulièrement aggravée depuis la
création des axes rouges . Les fonctionnaires de police de voie
publique ne peuvent que constater l'inefficacité des sanctions
habituellement utilisées dans ce cas, en ce sens qu'elles touchent
rarement les utilisateurs des véhicules, bien que l'article L .21 et
sq. du code de la route prévoit que « le conducteur d'un véhicule
est responsable pénalement des infractions commises par lui dans
la conduite dudit véhicule n, la responsabilité pénale du commet-
tant pouvant également être engagée . En fait, qu'il s'agisse de
cyclomoteurs utilisés par des jeunes gens ou par les coursiers des
magasins, les amendes de police sont payées (quand elles le sont
effectivement) par les parents ou par l'employeur . Le contreve-
nant n'est donc que rarement touché personnellement par la
sanction . C'est pourquoi, il lui demande d'envisager la possibilité
d'une procédure analogue à la mise en fourrière. Cette mesure
permettrait, sans priver définitivement de son bien le propriétaire
du véhicule, de connaître l'identité du con revenant et de rendre
plus dissuasive une éventuelle récidive.

Réponse. - En vertu de l 'ordonnance du préfet de police du
15 septembre 1971, le stationnement des cycles, cyclomoteurs et
vélomoteurs est autorisé à Paris sur les trottoirs, terre-pleins et
contre-allées à condition que leur présence n'entrave par la p:o-
gression des piétons . Les motocyclettes sont exclues du bénéfice
de cette disposition. Comme le souligne l'honorable parlemen-
taire, l'apparition et le développement de services employant des
coursiers motorisés génère des difficultés nouvelles dans certains
quartiers de la capitale . Le préfet de police, en accord avec le
maire de Paris, a créé des emplacements réservés à ces véhicules,
sur la chaussée ou sur les trottoirs, lorsque cela s'est avéré pos-
sible . Il a par ailleurs donné des instructions aux services de
police puisqu'ils sanctionnent les véhicules à deux roues dont le
stationnement est manifestement de nature à apporter une gêne à
la progression des piétons . C'est ainsi que 27 000 procès-verbaux
ont été dresses en 1989 et 21 000 pour les dix premiers mois
de 1990. 1 224 motocyclettes immatriculées ont été mises en four-
rière en 1989 et 1 249 l'ont été pour les dix premiers mois
de 1990 . Il n'est pas envisagé, pour l'instant, de modifier la régle-
mentation relative à la mise en fourrière des véhicules pour
l'étendre aux deux-roues non soumis à immatriculation.

Sécurité civile (personnel)

35404. - 12 novembre 1990. - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels de déminage à la suite du regrettable accident qui a
coûté la vie à cinq démineurs à Epervans, en Saône-et-Loire. A
cet égard, il lui demande notamment quels moyens matériels nou-
veaux et plus performants, susceptibles d'épargner des vies
humaines, seront mis à la disposition de cette catégorie de per-
sonnels, dont plus de 600 ont déjà trouvé la mort en service com-
mandé depuis 1945. On peut en effet s'interroger sur l'équipe-
ment matériel de ces équipes qui apparaît obsolète et très
dangereux alors que dans ce domaine, comme dans d'autres, la
technologie a fait d'importants progrès . Il se permet d'insister sur
l'urgence des mesures à rendre à cet effet pour épargner la vie
d'hommes courageux qui ont déjà payé un trop lourd tribu à la
sécurité de leurs concitoyens.

Réponse. - Depuis 1945, le service du déminage procède à la
neutralisation de tous les engins de guerre trouvés sur l'ensemble
du territoire. Ses activités représentent plus de 15 000 demandes
d'intervention soit 800 tonnes de munitions par an détruites sur
tout le territoire national, s'exercent sur des matières et objets
explosifs , qui ne répondent pas ou plus aux normes techniques,
militaires, ou commerciales, puisque leur conditionnement est le
plus souvent dégradé . L' amélioration de la sécurité des per-
sonnels est donc une priorité qui s'est traduite par une révision
complète des procédures et des moyens d'intervention du service.
Les procédures d'intervention sont actuellement en cours de
refonte : d'ores et déjà, des cycles de formation spécialisés en
matière de sécurité pyrotechnique et d'interventions sur engins
ont été mis en place en même temps que des séminaires sécurité
pour des chefs de centres de déminage. Les moyens du service
ont été quant à eux renforcés par un triplement de son budget
d'équipement entre 1989 et 1990 qui a permis d'acquérir du
matériel spécialisé pour l ' intervention sur les munitions conven-
tionnelles (détecteurs de mines, appareils de neutralisation à dis-
tance) ainsi que de nouveaux équipements pour la détection et la
destruction des engins explosifs improvisés (constitution de lots
de maintenance pour robot, poursuite des achats de tenues de
protection, achat de matériels de détection et de reconnaissance,

1 achat de canons à eau). Poursuivies dans un cadre pluriannuel
l'ensemble de ces actions fera prochainement l'objet d'un livre
blanc .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35421 . - 12 novembre 1990. - M. Didier Julia rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le décret no 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 portant statut particulier du cadre d'emplois des
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, qui définit les
modalités de recrutement et de formation initiale de ceux-ci, pré-
cise que pour être admis à l'Ecole nationale des sapeurs-
pompiers les candidats doivent justifier d'un D.U .T. option
Hygiène et sécurité (bac + 2) ou de « l'un des diplômes équiva-
lents dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la
sécurité civile » . Il lui demande tout d'abord si cette liste a été
fixée et publiée . Il lui demande également si le diplôme d'infir-
mier, qui est obtenu au terme de trois années d'études après le
baccalauréat, peut être considéré comme équivalent au D .U .T.
option Hygiène et sécurité. Il souhaite enfin savoir si l'année en
cours doit être considérée comme une année de transition au
cours de laquelle les anciennes normes de recrutement restent
applicables ou bien, au contraire, si les dispositions du décret
ci-dessus cité seront applicables dès le mois de mars 1991.

Réj,onse. - Le décret du 25 septembre 1990 a effectivement
modifié les modalités de recrutement et de formation initiale des
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels . Sa mise en oeuvre
dépend de mesures d'al . alication actuellement examinées dans le
cadre d'un groupe de trio .il composé de représentants de l'admi-
nistration et de représentants des sapeurs-pompiers . C'est 4 cette
occasion que sera définie la liste des diplômes qui permettront de
se présenter aux concours de sapeur de deuxième classe, lieute-
nant et capitaine. Pour l'année 1991, il a été décidé, en matière
de concours, de reconduire les épreuves, les modalités de nota-
tion et la composition des jurys qui prévalaient en 1990 . Des
arrêtés en ce sens ont reçu l'avis favorable du Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale le 7 février 1991 et seront pro-
chainement publiés . S'agissant des titres permettant l'accès au
concours externe de lieutenant, il a été décidé, pour l'année 1991,
d'admettre le diplôme universitaire de technologie, option
Hygiène et sécurité, et, dies la limite de 10 p. 100 des places
réservées au concours externe, des diplômes de l'enseignement
supérieur qui seront précisés dans l'arrêté portant ouverture du
concours .

Sécurité civile (politique et réglementation)

35536. - 12 novembre 1990 . - M. Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'intérieur sur le décret du 31 juillet 1990 portant sur l'organi-
sation des corps de défense. En effet, les sapeurs-pompiers
volontaires manifestent une inquiétude légitime et s'interrogent
sur la composition, l'organisation et le commandement futur de
ces corps de défense . La disponibilité, le dévouement et la
connaissance du terrain des sapeurs-pompiers volontaires restent
indispensables dans l'action de sauvegarde de la sécurité des per-
sonnes et de lutte contre les catastrophes naturelles, ce qui jus-
tifie une association plus étroite de ceux-ci à la constitution et à
l'organisation des corps de défense, dans le souci d'une coordina-
tion plus efficace. De même, les jeunes volontaires devraient
pouvoir être affectés, en priorité, aux futurs corps de défense . Il
lui demande si un réel dialogue avec les organismes représen-
tatifs des sapeurs-pompiers volontaires, afin de clarifier la situa-
tion et de chercher ensemble des solutions au malaise existant,
est envisagé dans des délais rapprochés . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le corps de défense de la sécurité civile a été créé
par le décret n° 72-819 du I « septembre 1972 et rendu perma-
nent par le décret n° 90-670 du 31 j uillet 1990, alors qu'il n'avait
jusque-là d'existence qu'en temps de crise ou de guerre . Un réel
dialogue avec les organismes représentatifs a déjà eu lieu sur ce
sujet, et la nécessité d'y associer plus étroitement les sapeurs-
pompiers volontaires ou professionnels a bien entendu été prise
en compte. Actuellement sont membres à titre permanent du
corps de défense les corps de sapeurs-pompiers qui accueillent en
leur sein des appelés effectuant leur service national civil, le ser-
vice actif de défense, c'est à dire six services départementaux
d'incendie et de secours . C'est au terme des trois années d'expé-
rience du service actif de défense, en 1992, que sera recherchée,
le cas échéant, et après concertation avec les sapeurs-pompiers, la
possibilité d 'élargir la composition du corps de défense de la
sécurité civile . Sans attendre cette échéance, l'engagement a été
pris à l'égard des représentants des sapeurs-pompiers d'aligner
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explicitement les modalités du service national dans un service
d' incendie et de secours sur celles du service civil dans la police
nationale.

Mort (cimetières)

36347. - 3 décembre 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les interrogations
formulées par plusieurs associations musulmanes sur les possibi-
lités de création d'un cimetière spécifique à leur confession . Cer-
taines communes offrent actuellement à ces personnes de dis-
poser d'une partie du cimetière municipal pour l'inhumation des
leurs . Néammoins, ces associations émettent le vif souhait de dis-
poser d'un terrain qui serait destiné à recevoir les sépultures de
l'ensemble des musulmans du même département . Or la législa-
tion actuelle ne prévoit pas la possibilité de réserver une suite à
un tel projet. Il lui demande si Te Gouvernement a l'intention de
soumettre au législateur une modification des textes actuellement
en vigueur, en vue de répondre aux attentes des intéressés.

Réponse. - La loi du 14 novembre 1881 pose l'interdiction
d'établir une séparation dans les cimetières communaux à raison
de la différence des cultes, ainsi que de créer ou d'agrandir des
cimetières confessionnels . De plue, l'article 28 de la loi du
9 décembre 1905 interdit d'élever ou d'apposer aucun signe ou
emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant
an culte, des terrains de sépulture dans les cimetières ; il affirme
ainsi le principe de la neutralité des parties publiques des cime-
tières. L'interdiction de créer actuellement des cimetières confes-
sionnels s'explique par la nécessité de respecter la liberté des
croyances et des convictions, en assurant la neutralité des lieux
d'inhumation ouverts à toutes les confessions . Si une dérogation
à ces dispositions, qui ne pourrait être aportée que par voie légis-
lative, était accordée à la communauté de confession musulmane,
d'autres communautés religieuses s'estimeraient fondées à en sol-
liciter également le bénéfice, ce qui, à peine des discrimination,
ne pourrait leur être refusé. Dès lors, le principe même de la
laïcité des lieux d'inhumation se trouverait mis en cause . Tou-
tefois, les maires, investis du pouvoir de fixer, dans les cime-
tières, l'endroit affecté à chaque tombe, peuvent procéder à des
regroupements de fait des sépultures, sous réserve que la neutra-
lité du cimetière soit alors particulièrement préservée, tant en ce
qui concerne l'aspect extérieur des parties publiques que la possi-
bilité laissée aux familles de toutes religions de s'y faire inhumer.
Des recommandations ont été formulées dans ce sens par la cir-
culaire n a 75-603 du 28 novembre 1975 . Certes, la constitution de
tels emplacements réservés n'apporte pas une réponse à tous les
souhaits formulés par la communauté islamique ; il apparaît tou-
tefois que, dans ces emplacements, tant l'inhumation parmi des
coreligionnaires que le respect de certaines prescriptions reli-
gieuses, telle l'orientation des tombes, sont de nature à satisfaire
en grande partie les vœux émis par la communauté de confession
musulmane . La solution des carrés confessionnels au sein des
cimetières communaux est, en tout état de cause, la seule compa-
tible avec la législation actuellement en vigueur, qui répond, fon-
damentalement, au souci d'éviter toute discrimination fondée sur
la race, la religion ou las croyances de chacun. Par ailleurs, le
ministre de l'intérieur indique à l'honorable parlementaire qu'il
envisage de réactualiser les termes de la circulaire du
28 novembre 1975 précitée, afin que soient mieux prises en consi-
dération les demandes de la communauté musulmane en ce qui
concerne le regroupement des sépultures de leurs défunts dans
les cimetières communaux, mais sans que cela puisse conduire à
remettre en cause les principes du droit rappelés ci-dessus . Au
demeurant, cela répond aux souhaits du conseil de réflexion sur
l'islam en France qui a été consulté à ce sujet.

Communes (élections municipales)

36675. - 10 décembre 1990. - Certaines communes franci-
liennes comme Longjumeau ou les Ulis dans l'Essonne ont
décidé d'organiser l'élection de « conseillers municipaux
associés », c'est-à-dire de représentants des communautés immi-
grées au conseil municipal . En prenant de façon délibérée la res-
ponsabilité de telles initiatives, en violation flagrante avec la
Constitution de 1958, les lois, les règlements ainsi qu'avec la
jurisprudence, ces municipalités se sont mises hors la loi . Face à
cette violation flagrante de notre Constitution, qui dans son
article 3 réserve le droit de vote politique en France aux seuls
citoyens français, Mme Marie-France Stirbois demande à
M. le ministre de l'intérieur les mesures qu'il compte prendre
pour faire respecter les lois et s'il entend poursuivre les per-
sonnes qui se sont rendues coupables de semblables abus de
pouvoir .

Réponse. - Depuis plusieurs années, un certain nombre de
municipalités ont recherché les moyens d'associer les commu-
nautés étrangères installées sur leur territoire à la vie de la collec-
tivité et, plus spécialement, à la préparation des décisions qui
peuvent les concerner. L'un de ces moyens est d'inviter ces caté-
gories de résidents à désigner des représentants susceptibles de
parler en leur nom et de devenir les interlocuteurs permanents
des responsables municipaux . La juridiction administrative (tri-
bunal administratif d'Amiens : instance Payet contre ville
d'Amiens, 23 juin 1988) a au demeurant explicitement jugé légale
la délibératior, d'un conseil municipal décidant de recourir à une
élection de représentants des communautés étrangères dans le
cadre d'une simple procédure consultative . Si, dans l'instance
précitée, la délibération de la ville d'Amiens a été annulée, c'est
en effet pour le seul motif que le règlement qu'elle approuvait
instaurait de façon systématique, en violation des dispositions des
articles L . 121-1 et suivants du code des communes, un pouvoir
d'intervention desdits représentants dans le déroulement des
séances du conseil municipal . Dans les cas évoqués par l'auteur
de la question, un tel pouvoir d'intervention n'est pas prévu au
profit des délégués des communautés étrangères, et les délibéra-
tions des conseils municipaux des Ulis et de Longjumeau ne sau-
raient donc encourir la censure du juge administratif . Tout
conseil municipal peut en effet s'entourer des avis qu'il estime
opportuns, recueillis selon des modalités qu'il détermine libre-
ment. L'organisation d'un tel dialogue avec les communautés
étrangères, les associant à la réflexion et aux projets des collecti-
vités locales, ne peut être que bénéfique, favoriser l'intégration et
contribuer à désarmorcer des conflits éventuels.

Permis de conduire (réglementation)

36678. - 10 décembre 1990. - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
que le permis à points revêt parfois pour les chauffeurs de taxi,
en particulier lorsque leur fonction :es amène à assurer le trans-
port en urgence de malades ou de blessés vers les centres hospi-
taliers . Il lui demande s'il envisage, dans ce cas bien précis, et
sous réserve de la présentation par le chauffeur de taxi en infrac-
tion avec la réglementation sur les limitations de vitesse de
preuves irréfutables, de procéder à des mesures d'indulgence en
ce qui concerne le permis à points.

Réponse. - La loi 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses
dispositions en matière de sécurité routière et en matière de
contravention, qui a institué le permis à points à compter du

1 ef janvier 1992, ne prévoit aucune disposition particulière à
l'égard des professionnels de la route. Si des amendements pre-
nant en compte leur situation ont bien été déposés lors de la
discussion du projet de loi, ils n'ont pas été retenus parce qu'ils
auraient constitué une exception au principe, de valeur constitu-
tionnelle, d'égalité des citoyens devant la loi pénale et qu'ils
auraient été à l'encontre de l'objectif poursuivi de lutte contre
l'insécurité routière en introduisant des dispositions plus favo-
rables pour telle ou telle catégorie socioprofessionnelle . L'ab-
sence de dispositions particulières, notamment pour les chauf-
feurs de taxi, est également justifiée par le fait que l'on est en
droit d'attendre une plus grande prudence et un comportement
exemplaire de la part de ceux qui utilisent leur véhicule comme
instrument de travail. Le dispositif du permis à points, essentiel-
lement dissuasif et pédagogique, repose sur le caractère automa-
tique du retrait de points, quelle que soit la qualité et la profes-
sion de son auteur. Enfin, il convient de rappeler que les
chauffeurs de taxi n'ont pas la vocation à assurer le transport en
urgence de malades ou de blessés vers les centres hospitaliers.

Communes (finances locales)

36858. - 10 décembre 1990 . - M. Gérard Longuet appelle de
nouveau l'etention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur sur la prise en compte du bénévolat des
habitants des petites communes dans le calcul des dépenses sub-
ventionnées au titre de la dotation globale d'équipement
deuxième tranche. Pour ce qui concerne le cas précis de la répa-
ration de chemins ruraux, il est très fréquent que les propriétaires
fonciers effectuent eux-mêmes les travaux, aussi, souhaitent-ils
savoir dans quelle mesure il est possible . de comptabiliser le
temps passé ainsi que l'amortissement du matériel utilisé. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de /intérieur.

Réponse. - Ainsi qu'il a été porté à l'appréciation de l'hono-
rable parlementaire dans la réponse à cette même question,
publiée au Journal officiel du 10 avril 1989 (page 1663) . Les corn-
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mures et groupements de communes dont la population n'excède
pas 2 000 habitants bénéficient depuis 1986, date de mise en
place de la dotation globale d'équipement des communes, de la
2 e part de cette dotation . Cette part est répartie entre les bénéfi-
ciaires sous la forme de subventions attribuées par les efforts en
fonction des catégories d'opérations prioritaires et dans la limite
des taux minimum et maximum fixés par la commission d'élus
instituée dans chaque département . Le préfet établit les pro-
grammes annuels d'utilisation des enveloppes de dotation globale
d'équipement 2e part qui lui sont déléguées, au vu des demandes
de subvention qui lui sont présentées par les bénéficiaires . Ainsi
que le prévoit l'article 13 du décret n e 85 .1510 du
31 décembre 1985 modifié, chaque demande de subvention est
obligatoirement accompagné d'un devis estimatif des travaux
envisagés dans lequel sont notamment inclus les frais de main-
d'oeuvre. C'est sur la base du montant hors taxe de ce devis
qu'est calculée la subvention à accorder. Rien ne s' oppose à ce
qu'une commune bénéficiaire à ce titre d'une subvention fasse
réaliser les travaux, qu'il s'agisse de voirie ou de tous autres
équipements, par des bénévoles : le montant de la subvention
n'est pas pour autant systématiquement révisé . Ainsi, le temps
passé et l'amortissement du matériel utilisé, chiffrés dans la
dépense issue du devis initial, sont bien comptabilisés dans le
calcul de la subvention. Cependant, en application des disposi-
tions de l'article 14 du décret du 31 décembre 1985 précité, des
révisions à la baisse du montant de la subvention, indépendantes
du mode de réalisation de l'opération envisagée, peuvent inter-
venir lorsque la dépense finale réellement exposée par la collecti-
vité bénéficiaire est inférieure au devis initial. Dans ce cas, le
taux de subvention qui en résulte ne peut être supérieur au taux
maximum fixé par la commission d'élus pour le type d'équipe-
ment considéré .

Bois et forêts (incendies)

36958 . - 10 décembre 1990. - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le manque de moyens aériens pour lutter contre les
incendies de forêt. Tous les ans, une dizaine de milliers d'hec-
tares brûlent en France et tout particulièrement dans les régions
méditerranéennes . Pour faire face à ces incendies, de nombreux
moyens matériels et humains sont déployés chaque année.
Cependant, l'insuffisance des moyens aériens de lutte empêche
bien souvent une action efficace . Aussi, tout le monde s'accorde
pour souligner la nécessité du renforcement de la flotte aérienne.
La France, qui possède une industrie aéronautique performante,
devrait s'engager sur la réalisation d'un nouvel avion amphibie
qui pourrait satisfaire les besoins nationaux et internationaux . La
ville d'Istres, avec l'usine de montage du Mercure, une piste
d'envol, deux sites d'essais d'écopage à proximité, le centre
d'essais en vol de Dassault Aviation et l'Aérospatiale quelques
kilomètres, possède les capacités humaines et techniques pour
lancer cette construction . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin de faire étudier la réalisation à Istres d'un
anion amphibie de lutte contre les incendies de forêt. - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'Etat a mis en oeuvre en 1990 un dispositif de
moyens aériens de lutte contre les feux de forêts particulièrement
renforcé comportant cinquante-trois aéronefs bombardiers d'eau.
Ce dispositif s'est caractérisé par une extension de la couverture
aérienne à la fois dans le Sud-Ouest (location de deux hélicop-
tères et d'un avion) et dans le Sud-Est, l'expérimentation de vec-
teurs nouveaux tels que l'avion Hercules C 130 et l'hélicoptère
Super-Puma et la mise en oeuvre de nouveaux moyens d'Etat
avec notamment l'acquisition d'appareils Fokker 27 et la pour-
suite de la remotorisation du Tracter CS2F. Cet effort sera accru
puisque la décision a été prise de procéder au renouvellement de
la flotte d'avions amphibies tout en poursuivant le programme de
remotorisation des Tracker. L'industrie aéronautique nationale
participe activement à la mise en condition des aéronefs bombas .

-dieu d'eau ainsi qu'au développement de la composante hélicop-
tères lourds bombardiers d'eau . Elle n'a pas, à ce jour, été inté-
ressée au développement d'un programme de construction
d 'avions amphibies.

Electiôns et référendums (contentieux)

37002. - 17 décembre 1990. - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. k adabtre de 'l'Intérieur sur les départements les plus
touchés par les annulations d'élections, suite à diverses irrégula-
rités, depuis une dizaine d'années . Des pratiques tout à fait

condamnables sont venues entacher l'issue des résultats, notam-
ment de scrutins locaux, ces dernières années . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les trois départements français qui ont
connu le plus grand nombre d'annulations d'élections depuis
dix ans.

Réponse. - Les données que l'on trouvera ci-après concernent
les annulations d'élections recensées depuis 1980 . Toutefois, si
toutes ces annulations correspondent à des irrégularités au sens
juridique du terme, il serait excessif d'en conclure qu'elles résul-
tent toutes de pratiques tout à fait condamnables - c'est-à-dire de
fraudes. Certaines peuvent être dues à des erreurs commises lors
du dépouillement, dans un contexte de faible écart de voix, cer-
taines même à des événements entièrement indépendants des can-
didats et des bureaux de vote (non-distribution de volets de pro-
curation, par exemple). Les statistiques qui suivent ne dessinent
donc pas nécessairement une carte de la fraude. Les chiffres sont
les suivants : les trois départements où ont été prononcées le plus
grand nombre d'annulations d'élections sont la Haute-Corse
(trente et une Annulations), l'Aisne (vingt-deux) et la Corse du
Sud (dix-neu Toutefois, si l'on excepte de la statistique les
annulations afférentes aux élections municipales, qui concernent
souvent des localités de population très faible, le résultat change
partiellement : la Haute-Corse reste la plus touchée, avec sept
annulations (dont les législatives et les régionales de 1986). Mais
viennent ensuite le Val-de-Marne (cinq cantonales) et les
Bouches-du-Rhône (quatre, dont une législative).

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

37319 . - 24 décembre 1990. - Mine Yann Plat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes d'insécu-
rité qui se posent actuellement dans un grand nombre de villes,
dans lesquelles la concentration de population vivant dans des
cités H .L.M. atteint un certain seuil. Les quartiers concernés sont
aux prises avec des problèmes de délinquance et d ' insécurité dus
à une carence des moyens mis en oeuvre pour lutter contre cette
délinquance . Le dispositif policier ne peut faire face à la progres-
sion de ce phénomène. Les enfants et les jeunes vivant dans ces
quartiers défavorisés sont en majeure partie concernés par ces
problèmes . Il conviendrait de mettre en oeuvre de nouveaux
moyens pour faire face à une délinquance qui oblige les habi-
tants de ces 9uartiers à se protéger par eux-mêmes ou à créer
parfois de véritables minces pour se substituer à la carence poli-
cière . Un travail important de prévention doit être effectué . En
conséquence elle lui demande quels moyens compte mettre en
oeuvre son ministère afin d'améliorer cette situation qui dans
l'avenir pourrait entraîner de graves conséquences.

Réponse. - La politique de prévention dans les quartiers à forte
densité de population de certaines grandes villes est une préoccu-
pation constante du Gouvernement . La nomination récente d'un
ministre d'Etat chargé de la ville s'inscrit dans cette démarche et
doit permettre de renforcer encore l'efficacité de l'action des ser-
vices de l'Etat en ce domaine . Pour ce qui concerne la police
nationale, outre la création, dès 1989, d'une sous-direc2ioi . spécia-
lisée au sein de la direction centrale des polices urbaines, la poli-
tique de prévention se traduit par la priorité accordée à une
police de proximité et à l'action partenariale, notamment dans le
cadre des structures départementales, intercommunales ou com-
munales de prévention de la délinquance . A ce titre, en 1990,
cinquante-neuf actions initiées avec le concours des services de
police ont été retenues par les contrats d'action de prévention,
contre cinq en 1988 et six en 1989 . Par ailleurs, l'extension de la
qualité d'agent de police judiciaire de l'article 20 du code de
procédure pénale, aux gardiens de la paix favorise une plus
grande efficacité de ces personnels . Ces évolutions d'ordre juri-
dique sont relayés sur le terrain par une nouvelle dynamique de
l'îlotage. Pour l'heure, plus de 4 000 policiers sont chargés de
cette mission, le plus souvent dans les quartiers évoqués par l'ho-
norable parlementaire. Ils sont assistés par des policiers auxi-
liaires issus du contingent, actuellement au nombre de 3 373 dans
la police nationale . Parallèlement, le plan pluriannuel de forma-
tion mis en place dès 1989 et les plais locaux de formation, éla-
borés au niveau de chaque service, offrent la possibilité d'adapter
plus précisément la formation continue aux besoins des fonction-
naires . C'est ainsi que le nombre de policiers formateurs relais
asti-drogue en poste dans les commissariats de police urbaine a
été fortement augmenté, passant de 168 en 1988 à 270 en 1990.
Dans un autre domaine, la police nationale apporte très large-
ment son concours aux actions d' animation destinées aux jeunes
issus des milieux les plus défavorisés qui ne peuvent pas partir
en vacances . Au cours de l'été 1990, 392 policiers ont encadré
quatre-vingt-dix-sept opérations de ce type et ont accueilli en
moyenne 8 092 jeunes chaque jour . Ces initiatives de nature par-
tenariale, prises en liaison étroite avec les collectivités locales et
le secteur associatif, seront maintenues, en particulier dans le
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cadre du dispositif interministériel des « opérations prévention
été » . Enfin, d'une manière plus générale, le ministre de l'inté-
rieur a récemment pris toute une série de mesures en vue notam-
ment d'accroître la présence des policiers sur la voie publique et
d'accentuer la police de proximité. Le déploiement de compa-
gnies républicaines de sécurité dans les grandes agglomérations et
la couronne parisienne, l'affectation prioritaire des jeunes fonc-
tionnaires dans ces mêmes lieux, la limitation des gardes sta-
tiques, la réduction du nombre de policiers détachés, l'extension
des patrouilles à deux, l'aménagement des horaires d'îlotage vont
dans ce sens. El : es s'sent également, dans le cadre d'une véri-
table police de proximité, à favoriser le contact des policiers avec
la population et en particulier les jeunes. En outre, la loi de
finances pour 1991 va permettre de créer plusieurs centaines
d'emplois de policii ss dont la moitié au moins seront consacrés à
cette police de proximité. et à la sécurité des personnes au quoti-
dien .

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

37618 . - 3! décembre 1990. - M. Jean Brocard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur la réglementation relative à l'exercice des droits syndi-
caux dans la fonction publique territoriale et, notamment, aux
décharges d'activité de service . Le décret n° 85-397 du
3 avril 1985 (art. 18) détermine l'attribution des décharges d'acti-
vité de service selon deux critères : 1° une part de 25 p . 100
répartie également entre les organisations syndicales représentées
au C .S .F .P.T. ; 2 . une part de 75 p . 100 répartie entre les organi-
sations qui ont obtenu des suffrages pris en compte par la répar-
tition des sièges au C .S .F .P.T ., proportionnellement au nombre
de voix obtenues au comité technique paritaire du centre de ges-
tion . La circulaire du 25 novembre 1985 (Journal officiel du
8 décembre 1985) modifie les critères de répartition : l n 25 p. 100
partagés égalitairement entre les organisations syndicales pré-
sentes dans la collectivité ou l'établissement qui ont au moins un
représentant au C .S .F .P .T. ; 2. 75 p. 100 (sans changement). En
conséquence, il lui demande donc dans quelle mesure une orga-
nisation syndicale qui n'a pas présenté de candidate aux élections
du comité technique paritaire d'un centre départemental de ges-
tion de la fonction publique territoriale et qui a, par ailleurs, au
moins un représentant au C.S .F.P.T., peut prétendre à bénéficier
de la première part de 25 p . 100 des décharges d'activité de ser-
vice . - Question transmisg à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'article 16 du décret ne 85-397 du 3 avril 1985
relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique
territoriale prévoit que l'autorité territoriale attribue globalement
à l'ensemble des organisations syndicales un crédit d'heures de
décharges d'activités de service déterminé selon le barème fixé à
l'article 18 de ce décret, qu'elles se répartissent selon les critères
suivants : 25 p . 100 de ce crédit attribués également entre les
organisations syndicales représentées au conseil supérieur de la
fonction publique territoriale ; 75 p. 100 partagés entre les orga-
nisations qui ont obtenu des suffrages pris en compte pour la
répartition des sièges au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, proportionnellement au nombre de voix
obtenues au comité technique paritaire de la collectivité, de l'éta-
blissement ou du centre de gestion pour les collectivités et éta-
blissements de moins de cinquante agents . Une organisation qui
n'a pas présenté de candidats aux élections du comité technique
paritaire compétent et qui a au moins un représentant au conseil
supérieur de la fonction publique territoriale peut prétendre à
bénéficier de la part de 25 p . 100 des décharges d'activité de
service. L'attribution de cep décharges suppose que des adhérents
de cette organisation soient présents au niveau local.

Communes (élections municipales)

37621 . - 31 décembre 1990 . - M. Claude Dhinnin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation para-
doxale qui peut se présenter lorsqu'à la suite de l'invalidation
d'une élection municipale, le maire en place n'est plus soutenu
par la majorité des conseillers municipaux . Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable qu'à l'issue d'une élection partielle,
complémentaire, ou à la suite d'une invalidation des conseillers
municipaux, le conseil municipal provenant du nouveau scrutin,
puisse demander une nouvelle élection du maire et de ses
adjoints.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi né 88-1262 du
30 décembre 1988 qui a modifié les articles L . 122-5 et L. 122-7
du code des communes, l'hypothèse mentionnée par l'honorable
parlementaire ne peut plus se rencontrer que dans les communes

de moins de 3 500 habitants, où les conseillers municipaux sont
élus au scrutin uninominal . A juste titre, l ' auteur de la question
ne suggère pas qu'il soit, dans ces communes, procédé à un
renouvellement systématique du maire et des adjoints après
chaque élection partielle, car une telle disposition créerait le plus
souvent d'inutiles péripéties et ouvrirait parfois des possibilités
de manoeuvres prolongées. Mais sa suggestion visant à ce que le
conseil municipal ait la faculté de décider de soumettre à renou-
vellement anticipé le mandat du maire et des adjoints équivaut à
l'instauration sous certaines conditions de leur responsabilité
politique devant le conseil municipal . Depuis l'intervention de la
grande loi communale de 1884, jamais le principe de cette res-
ponsabilité n'a figuré dans le droit applicable aux communes
françaises . Si son introduction n'est nullement inconcevable en
théorie, il est clair qu'il s'agirait d'une modification substantielle
et même fondamentale, de notre droit communal, que le Gouver-
nement ne se propose pas d ' introduire.

Postes et télécommunications (courrier)

38889. - 4 février 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'intérieur au sujet de la publicité dans les
journaux gratuits . Dans de nombreux journaux gratuits figurent
des encarts publicitaires pour différents serveurs télématiques
apparentés à ce que l'on appelle le « Minitel rose » . Ceux-ci
concernent aussi bien le milieu homosexuel qu'hétérosexuel. Ces
journaux comportent également de nombreuses publicités pour
les « voyants » en tout genre. Les journaux sont distribués dans
le grand public et sont donc accessibles à tous, y compris aux
enfants . Ces annonces peuvent peut-être cacher des activités illé-
gales et servir dans certains cas de réseaux de prostitution . Il
aimerait connaître l'état de la réglementation en matière de publi-
cité pour le « Minitel rose » et savoir quelles sont les mesures
que le ministère a prises ou compte prendre pour éviter que des
publicités ne favorisent des activités illégales comme la prostitu-
tion.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur exerce un contrôle sur les
publications au titre de la loi n é 49-956 du 16 juillet 1949 relative
aux publications destinées à la jeunesse. De fait ce texte est mal
adapté aux journaux d ' annonces gratuits, ceux-ci ne revêtant pas,
dans leur ensemble, un caractère licencieux ou pornographique
au sens de la loi mentionnée ci-dessus . L'office central chargé de
la répression de la traite des êtres humains est soucieux et
conscient de l'utilisation toujours possible de ces annonces par
des réseaux prostitutionnels. Ce service de police suit donc avec
une attention particulière ce type de journaux . Les autorités judi-
ciaires, par ailleurs, ne manquent pas d'être saisies des faits dans
le cadre des dispositions pénales en vigueur, notamment l'article
!.'t .38-10 e du code pénal qui rend passibles d'une contravention
de quatrième classe ceux qui auront envoyé, sans demande préa-
lable du destinataire, distribué ou fait distribuer à domicile tous
prospectus, écrits, images, photographies ou objets quelconques
contraires à la décence. Enfin, le droit de la télématique relevant
de sa compétence, le ministre chargé des postes et télécommuni-
cations a défini, en étroite collaboration avec les professionnels
intéressés, un code de déontologie dont les prescriptions essen-
tielles sont précisément destinées à mettre un terme aux abus
dénoncés .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

38892 . - 4 février 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. ie ministre de l'intérieur sur le vif mécontentement
des sapeurs-pompiers à la lecture du statut des sapeurs-pompiers
professionnels et du projet particulier relatif aux sapeurs-
pompiers volontaires. Ces textes, qui vont régir l'avenir de plu-
sieurs générations de soldats du feu, ne répondent pas à l'attente
des intéressés . Ils ne prévoient pas, en effet, la réorganisation et
la modernisation des services de prévention et de secours permet-
tant aux sapeurs-pompiers de garantir en toutes circonstances
une action préventive efficace et une puissance d'intervention
parfaitement adaptée aux risques . Le nouveau statut des sapeurs-
pompiers ne traduit pas, tant au niveau des rémunérations qu'à
celui du déroulement de carrière, leurs compétences spécifiques
et leur niveau de formation, de plus en plus élevés face à l'évolu-
tion des risques technologiques . Il revient même sur les acquis
antérieurs . En ce qui concerne les sapeurs-pompiers volontaires
dont les missions ont doublé en dix ans, alors que leurs effectifs
ont stagné, ils sont confrontés à des interventions de plus en plus
techniques nécessitant une formation appropriée. De ce fait, ils
sont de plus en plus nombreux à ee retrouver confrontés au
choix crucial entre leur engagement au service de la population
et la dégradation de leur vie professionnelle . Cette situation peut
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léser à brève échéance toutes les zones rurales, et notamment les
populations isolées et à risques . Le rôle des sapeurs-pompiers
doit impérativement être reconnu par la nation et cette reconnais-
sance passe impérativement par des dispositions précises qui
favorisent la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires afin
d'accroître la prévention et faciliter la protection des personnes et
des biens . Elle passe également par la mise en place d'une poli-
tique de formation adaptée aux risques modernes, une réforme
du système actuel d'indemnisation, et enfin par une protection
sociale décente . C'est pourquoi il lui demande s'il entend ouvrir
prochainement devant le Parlement un large débat qui conduirait
à l'adoption d'un projet de loi fixant un cadre juridique nouveau
et crédrbie visant à l'organisation statutaire des sapeurs-pompiers.

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté au cours des récentes
semaines un ensemble de revendications portant sur les pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990 répond à une attente de la profession . Il fallait que
sa publication intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard . Ces avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite. Il s'agit là de mesures pan ni les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux. Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
l e t décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-
quinze adjudants-chefs assurant des fonctions de chefs de corps
ou exerçant des responsabilités particulières ; pour le concours
externe des lieutenants, toute référence à un âge minimal pour
concourir sera supprimée ; pour les officiers de catégorie A l'in-
dice brut terminal des commandants sera porté à 881 à partir du
l as août 1996. Par ailleurs, la date (l er janvier) à laquelle doivent
être remplies les conditions p^ur l'avancement des officiers de
catégorie A sera retirée du statut . Les 210 000 sapeurs-pompiers
volontaires apportent également à notre dispositif de secours une
contribution essentielle . Ils doivent donc être pleinement intégrés
az x services départementaux d'incendie et de secours et bénéfi-
cier des meilleurs atouts pour remplir leur mission . Dans cette
perspective, deux problèmes importants doivent être réglés : la
protection sociale, en pàrticulier en cas d'incapacité temporaire,
et la disponibilité . Sur le premier point, le Gouvernement dépo-
sera un projet de loi à la session de printemps 1991 afin que les
sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d'une protection compa-
rable à celle des professionnels . Le règlement du problème de la
disponibilité des volontaires, qui conditionne en réalité leur for-
mation comme leur aptitude opérationnelle, suppose au préalable
' :n travail de réflexion approfondi mené avec les associations
d'élus, d'employeurs et les représentants de la profession pour
étudier les droits et garanties qui devront être reconnus aux
volontaires, tout en prenant en compte les contraintes particu-
lières des entreprises et des services . Ce groupe de travail sera
constitué prochainement.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

38994 . - 11 février 1991 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'attribution
de la médaille d'honneur régionale départementale et communale
aux administrateurs non élus des centres communaux d'action
sociale. II lui expose que le décret n o 87-594 du 22 juillet 1987
exclut ces mêmes administrateurs de son champ d'application, en
reliant référence à la participation à des « commissions consulta-
tives ». Or les conseils d'administrations des C.C .A.S . sont des
assemblées délibérantes d'établissements publics locaux . Il lui
présente le cas de la ville de Charleville-Mézières, où plusieurs
administrateurs non élus ont exercé pendant plus de vingt ans un
mandat de membre de la commission administrative, puis d'ad-
ministrateur du C .C.A.S. sans que ce dévouement trouve une
reconnaissance officielle . Il lui demande s'il ne lui semble pas
opportun d'autoriser l'attribution de la médaille précitée à ces
personnes membres à part entière d'une assemblée délibérante .

Réponse. - Ainsi que le note l'honorable parlementaire les
membres non élus des commissions consultatives ne figurent pas
dans les catégories de personnes suceptibles de se voir attribuer
la médaille d'honneur régionale, départementale et communale.
L'extension à leur profit des possibilités d'attribution de cette
médaille supposerait une refonte importante du décret n o 87-594
du 22 juillet 1987 portant création de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale puisque les membres des
autres types de commissions consultatives placés auprès des
régions, des départements ou des communes devraient, en toute
logique, en bénéficier également . Une telle réforme n'est pas
envisagée.

Groupements de communes (synd cals de communes)

39099 . - 11 février 1991 . - M . Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le rôle des délégués
suppléants dans les délibérations du comité d'un syndicat inter-
communal . Il lui demande si, au regard de l'article L . 163-5 du
code des communes, la participation d ' un délégué suppléant aux
délibérations du comité d'un syndicat intercommunal doit être
considérée comme valable quand la décision constitutive de ce
syadicat prévoit la présence de délégués suppléants appelés à
remplacer un des tiers empêché, quand bien même cette décision
constitutive serait très antérieure à l'actuelle rédaction de l'ar-
ticle 1 . . 163-5 du code des communes . II lui demande, d'autre
part, si la participation de ce délégué suppléant aux délibérations
doit ê . re subordonnée à un pouvoir que lui aurait donné un des
délégués titulaires, ou si la seule absence d'un titulaire de la
commune à laquelle appartient le supléant autorise celui-ci à
siéger.

	

•
Rénunse. - Les règles de la suppléance applicables aux

membres du comité d'un syndicat de communes ont fait l'objet
depuis quelques années d'une évolution législative notable . La
législation en vigueur• avant la loi du 5 janvier 1988 ne prévoyait
pas, d'une manière générale, de donner une voix délibérative aux
délégués suppléants . Il avait toutefois été admis que la décision
d'institution pouvait prévoir la désignation de délégués sup-
pléants, mais ceux-ci ne pouvaient avoir, en tout état de cause,
qu'un rôle strictement consultatif. Une exception à ce principe
avait été posée par l'article 35 de la loi du 9 janvier 1986 qui
avait permis à un délégué suppléant de siéger avec voix délibéra-
tive en cas d'empêchement du titulaire, dans le seul cas où la
commune était représentée au comité par un seul délégué . L'ar-
ticle 36 de la loi du 5 janvier 1988 a étendu cette disposition à
toutes les communes, quel que soit le nombre de leurs délégués.
La faculté qui est ainsi offerte aux communes de désigner des
délégués suppléants suppose cependant qu'elle soit expressément
prévue dans la décision institutive du syndicat . Les syndicats
constitués antérieurement à la loi du 5 janvier 1988 et qui
n'avaient pas créé de postes de suppléants peuvent adapter leurs
statuts en mettant en oeuvre une procédure de modification
idoine. Ceux qui avaient créé de tels postes voient leurs titulaires
bénéficier, du seul fait de l'intervention de la loi, qui s'applique
immédiatement, du nouveau statut défini pour les membres sup-
pléants . En cas d'empêchement, le délégué titulaire peut se faire
remplacer par un délégué suppléant, sans qu'il soit nécessaire de
lui donner quelque procuration que ce soit, la loi lui donnant
pleine capacité pour siéger au comité syndical dès lors que le
titulaire ne peut assumer ses fonctions . Au cas où le ou les
délégués suppléants sont à leur tour empêchés ou en nombre
insuffisant pour suppléer les titulaires empêchés, les règles de
vote par procuration s'appliquent.

Elections et référendums (listes électorales)

39692 . - 25 février 1991 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation
des personnes âgées qui, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 11 du code électoral, se trouvent radiées de la liste des élec-
teurs de leur commune d'origine dès lors qu'elles sont admises
dans une maison de retraite située dans une autre commune. Ces
personnes, qui ont souvent participé activement durant de
longues années à la vie locale de leur commune d'origine, se
trouvent alors inscrites sur les listes électorales d'une commune
qu'elles ne connaissent pas . Aussi, elle lui demande s'il lui
semble possible de prendre des dispositions permettant, lors de
chaque révision de la liste électorale, d ' accorder à ces personnes
souvent très âgées la possibilité de continuer à exercer leurs
droits électoraux dans leur commune d'origine.

Réponse. - Les conditions à remplir pour être inscrit sur la liste
électorale d'une commune déterminée relèvent de la loi en appli-
cation de l'article 34 de la Constitution . Elles sont énumérées aux



25 mars 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1237

articles L. ll et suivants du code électoral . Quels que soient les
liens affectifs qu'une personne âgée peut conserver avec 1: com-
mune de son ancien domicile, elle n'a droit à y demeurer insc.ite
que si elle peut continuer à se prévaloir d'une des conditions
légales, par exemple si elle ligure toujours, et au moins depuis
cinq années sais interruption, au râle d'une des contributions
directes communales . A défaut, la commission administrative,
chargée de la révision de la liste conformément à l'article L . 17
du code précité, est tenue de prononcer la radiation de l'électeur
intéressé et l'administration ne saurait, bien évidemment, apporter
aucun assouplissement à cette règle impérative.

JEUNESSE ET SPORTS

Le 16 octobre 1990, anticipant sur les dispositions prévues par la
loi Evin, Martini et Rossi annonçait son désengagement du chal-
lenge Martini d'escrime qu'il parrainait depuis trente-huit ans . La
Fédération française d'escrime s'est rapidement mise en quête
d'un nouveau partenaire. Au ternie d'une compétition opposant
neuf candidats, c'est Elida Gibbs-Fabergé qui l'emportait le
20 décembre 1990, donnant ainsi naissance au premier challenge
Brut de Fabergé . Cette société, dont le content de partenariat
avec la Fédération française d'escrime s'avère être plus avanta-
geux pour cette dernière qua celui signé avec Martini et Rossi,
entend s'associer durablement à l'escrime et ainsi pérenniser un
challenge qui contribue à la notoriété internationale de l'escrime
française .

JUSTICE

Sports (manifestations sportives)

28099 . - 7 mai 1990 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
rappelle à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, que les articles L . 17 et
L. 18 du code des débits de boissons, tels qu'ils ont été modifiés
par la loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses disposi-
tions- d'ordre social, ont pour objet principal de réglemgnter la
publicité en faveur des produits alcooliques . Elle ne réglemente
le parrainage des manifestations sportives par des producteurs de
boissons alcooliques que d'une manière incidente . La circulaire
lu 16 octobre 1987 précise cependant qat ; l'information relative
au parrainage doit être menée avec réserve afin de ne pas aboutir
à une publicité illicite. Il semble que, malgré l'interprétation de la
circulaire précitée, les pertes subies en matière de parrainage par
les clubs sportifs soient très importantes, surtout en ce qui
concerne le matériel dont ils pouvaient bénéficier jusque-là . Les
clubs les plus touchés paraissent être les clubs de rugby, qui, par
ailleurs, ne bénéficient plus du même engouement financier de la
part des sponsors que les clubs de football . ii lui demande si le
texte précité ne pourrait pas être modifié afin de limiter au
maximum les effets négatifs que son interprétation peut avoir
pour les associations sportives.

Réponse. - La loi n o 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme dispose, dans son article 10,
que toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour
objet ou pour effet la propagande ou la publicité, directe ou
indirecte, en faveur des boissons alcooliques . Le parrainage, ou
sponsoring, consiste, pour une entreprise, à verser une somme
d'argent en contrepartie d'un service qui bénéficie directement à
la société, le plus souvent, sous forme de publicité . Le mécénat
n'exige aucune contrepartie du b',aéficiaire, les sommes versées le
sont au titre d'un don ; le seul avant_g tiré par l'entreprise est
d'ordre fiscal grâce au système de déouction mis en place par la
loi n o 27-751 du 23 juillet 1987. En conséquence, les dispositions
de la loi du 10 janvier 1991 ne font pas obstacle au développe-
ment du mécénat par des entreprises fabriquant, produisant ou
con.mrrciaiisant des produits alcooliques . Ces dernières pourront
même faire connaître leur participation par la voie exclusive de
mentions écrites dans des documents diffusés à l'occasion de
cette opération. Un décret en Conseil d'Etat fixera les conditions
de cette information .

Sports (escrime)

38383 . - 28 janvier 1991. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports sur les inquiétudes des organisateurs du Challenge Mar-
tini . Il lui rappelle que le Challenge Martini est un des plus
grands tournois mondiaux d'escrime, qui, depuis trente-huit ans,
réunit Les meilleurs athlètes de cette discipline et contribue à faire
rayonner favorablement dans le monde sportif l'image de l'es-
crime française . Toutefois les organisateurs de ce tournoi s'inter-
rogent pour savoir si, au regard de la nouvelle loi relative à la
lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme, les sociétés Martini et
Rossi doivent renoncer immédiatement à tout accord de partena-
riat. Dans l'affirmative, la nouvelle législation aurait pour consé-

ć
uence de condamner le Challenge Martini à disparaître, faute
e moyens financiers suffisants . 1l lui demande de quelle manière

il entend assurer l'avenir du Challenge Martini.

Réponse. Cette affaire est définitivement réglée depuis le
27 janvier 1991, date à laquelle la Fédération française d'escrime
a organisé la première édition du challenge « Brut de Fabergé » .

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : justice)

36191 . - 26 novembre 1990 . - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les graves carences de fonctionnement que connaissent les
juridictions de la Guadeloupe en raison des insuffisances en
moyens matériels et en personnels . Pour éviter l'asphyxie, il est
urgent de créer un troisième cabinet d'instruction à Pointe-à-
Pitre, d'affecter, d'une part, deux magistrats sur un poste de juge
non spécialisé et sur un poste vacant depuis 1990 et, d'autre part,
des personnels sur des postes laissés vacants par 'sois greffiers
partis à la retraite . Enfin, le renforcement de l'accès du justi-
ciable guadeloupéen à la justice s'impose pour tenir compte du
contexte socio-économique du département . Il lui demande de lui
indiquer les principales mesures qu'il entend prendre pour amé-
liorer cette situation.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur la situation des juridictions du
département de la Guadeloupe et plus particulièrement sur les
moyens humains et matériels mis à leur disposition. La chancel-
lerie est tout à fait attentive aux problèmes rencontrés par les
juridictions et s'attache à améliorer leur condition de fonctionne-
ment dans la mesure des moyens disponibles . Ainsi, tcus les
postes vacants de magistrat vont être pourvus par l'installation en
février de magistrats sortant de l'Ecole nationale de la magistra-
ture. Seul restera vacant le poste de substitut au tribuns: de
grande instance de Pointe-à-Pitre, libéré le 2 janvier 1991 par un
départ en congé parental postérieurement à l'élaboration de la
liste offerte aux auditeurs achevant leur scolarité . En outre, la
création d'un emploi de juge d'instruction au tribunal de grande
instance de Pointe-à-Pitre est prévue dans le cadre du
budget 1991 . En ce qui concerne les fonctionnaires, l'effectif bud-
gétaire de la cour d'appel de Basse-Terre se compose de dix-
neuf agents . Actuellement seul le poste de greffier en chef est
vacant depuis le 15 janvier 1991 à la suite d'un départ à la
retraite . L'effectif budgétaire du tribunal de grande instance de
Pointe-à-Pitre se compose de trente-sept fonctionnaires . Un
emploi de greffier est actuellement vacant . L'ensemble des postes
vacants sera immédiatement proposé aux fonctionnaires sollici-
tant leur mutation ou leur détachement, en vue de la prochaine
réunion de la commission administrative paritaire compétente,
dans le courant du premier semestre 1991 . Compte tenu du
nombre important de candidatures qui se portent habituellement
sur les postes offerts dans le département de la Guadeloupe,
ceux-ci devraient être pourvus dans les meilleurs délais. Aucun
poste n'est vacant au tribunal de grande instance de Basse-Terre.
Il convient d'ajouter que, dans le cadre du re,-forcement de la
présence de l'institution judiciaire dans les départements d'outre-
mer et pour permettre l'application de l'accord-cadre sur la for-
mation continue, ii sera créé un poste de greffier en chef, forma-
teur régional . S'agissant des moyens matériels mis à la
disposition des juridictions du département de la Guadeloupe, il
convient de rappeler que la cour d'appel a été dotée en 1990 de
deux micro-ordinateurs avec des logiciels de gestion du personnel
et de gestion budgétaire . De plus, une application dite « Agora »
qui permet le traitement des formalités du registre du commerce
et l'inscription des privilèges et des nantissements ainsi que le
suivi des procédures collectives a été attribuée et implantée aux
tribunaux mixtes de commerce de Basse-Terre et de Pointe-à-
Pitre . En outre, une somme de 400 000 francs vient d'être délé-
guée à la cour d'appel de Basse-Terre pour l'ensemble des juri-
dictions du ressort, dont 55 000 francs pour la formation, av titre
de la déconcentration des crédits informatiques 1991 . En ce qui
concerne les moyens immobiliers mis à la disposition des jundic-
fions, il convient d'observer que des travaux de rénovation inté-
rieure au greffe et au parquet général de la cour d'appel ont été
financés en 1989 pour ua montant de 317 000 F. Par ailleurs est
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ar'nellement à l'étude une opération immobilière d'extension du
pp ois de justice de Basse-Terre, qui concerne notamment le tri-
bunai d'instance, logé dans des conditions insatisfaisantes . L'ac-
quisition de l'assiette foncière nécessaire à la réalisation de cette
opération pourrais intervenir en 1991 . A Pointe-à-Pitre, l'actuel
palais de justice a fait l'objet de travaux de restructuration en
1986 à la suite du relogement du tribunal d'instance et du conseil
de prud'hommes. Cette restructuration a permis l'extension du
tribunal de grande instance au sein du palais de justice . En 1988,
des crédits d'un montant de 494 000 francs ont été délégués pour
permettre le renforcement de la sécurité des installations du tri-
bunal de grande instance et des personnels qui y travaillent . En
outre, à la suite du passage du cyclone Hugo au mois de sep-
tembre dernier, il a été programmé à titre exceptionnel 4 MF
d'autorisation de programme pour procéder aux travaux de
remise en état des bétrments judiciaires, et plus particulièrement
du tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre, très touché par
ce cataclysme .

Droits de l'homme et libertés publiques
(crimes contre l'humanité)

36554. - 3 décembre 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur « l'af-
faire Bousquet » . En effet, cette personne est responsable de la
déportation et de l'extermination de milliers d'hommes, de
femmes et d'enfants. Il est primordial que la lumière soit faite
sur cette période trouble de l'histoire de la Seconde Guerre mon-
diale, et notamment sur le rôle de la collaboration en France.
Dans cette affaire, il faut que justice soit faite, plus pour sa voca-
tion éducative que pour sa fonction punitive ou réparatrice. La
France a jugé Klaus Barbie. Elle ne peut pas ne pas juger René
Bousquet. !1 lui demande donc ce qu'il compte entreprendre en
ce sens.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle que les faits auxquels
se réfère l' honorable parlementaire font l'objet d'une procédure
judiciaire actuellement en cours, à la suite de deux plaintes
assorties de constitution de partie civile du chef de crimes contre
l'humanité déposées par l'association Les Fils et Filles des
députés juifs de France et par la fédération nationale des
déportés, internés, résistants et patriotes . Cette procédure pose
des questions de principe complexes touchant à la détermination
de la juridiction compétente pour instruire et juger les faits
dénoncés - qui devait nécessairement être tranchée en dernier
ressort in limite litis - et à l'existence d'une précédente condam-
nation prononcée par la Haute Cour de justice le 23 juin 1949 à
l'encontre de René Bousquet . Aux termes d'un arrêt rendu par la
chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris le 19 novembre
1990 - aujourd'hui définitif après le rejet, par la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation, le 31 janvier 1991, du pourvoi
formé par René Bousquet -, il apparaît que les faits reprochés à
ce dernier doivent être instruits et éventuellement jugés par les
juridictions de droit commun, selon les règles définies par le
code de procédure pénale, soit la chambre d'accusation et, au cas
où l'instruction ferait apparaître contre René Bousquet charges
suffisantes d'avoir commis tout ou partie des crimes qui lui sont
imputés, la cour d'assises . Les investigations menées par la juri-
diction d'instruction nécessiteront probablement de minutieuses
recherches à caractère historique . Le garde des sceaux, qui suit
attentivement les développements de cette procédure - que le
principe du secret de l'instruction lui interdit d'expliciter davan-
tage -, veillera dans la limite de ses attributions à ce qu'elle par-
vienne à son terme dans les meilleurs délais possibles.

D.O.M.-T.O.M. (système pénitentiaire)

38618. - 4 février 1991 . - M. Pierre Pasquiui appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que, compte tenu de l'insuffisance des locaux d'incarcération,
certaines peines de prison ne sont plus effectuées depuis de nom-
breux mois dans les départements d'outre-mer, notamment en
Guadeloupe, Martinique et Guyane. Le service de l'exécution des
peines ne fait plus effectuer les peines de prison de six et huit
mois. Or, dans certaines régions du territoire métropolitain, il en
devient de mémo en raison, encore une fois, d'une insuffisance
des locaux carcéraux . C ' est ainsi que certains services d'exécution
des peines ne font plus exécuter les peines de trois mois de
prison et tout permet de penser qu'en raison de l'aggravation de
la délinquance cette situation ira en empirant . ll attire son atten-
tion sur le fait qu'on aboutit ainsi à une situation paradoxale ; à
savoir que les contraventions sont sanctionnées et payées lors des
infractions, tandis que les délits qui sont caractérisés par l'inten-

tien délictuelle ne sont pas punis . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre en fonction de cette situation non seule-
ment paradoxale, mais totalement injuste.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que la mise en service
des premiers établissements du programme 13 000 à partir
du 2 mai 1990 a d'ores et déjà permis d'augmenter sensiblement
la capacité des établissements pénitentiaires . En effet, celle-ci est
passée de 36 786 places le t er mai 1990 à 40 675 , places au
l et février 1991 . L'extension du parc pénitentiaire doit se pour-
suivre par l'achèvement de la deuxième tranche du programme
13 000 ainsi que par la livraison de la nouvelle maison d'arrêt de
Borgo (Corse) et la construction de deux nouveaux établisse-
ments aux Antilies : le centre pénitentiaire de Baie-Mahault en
Guadeloupe et le centre pénitentiaire de Ducos en Martinique.
L'accroissement des capacités d'accueil des établissements péni-
tentiaires ne saurait pour autant être considéré comme étant le
seul élément d'une politique criminelle par ailleurs fondée sur le
développement des sanctions dites alternatives à l'emprisonne-
ment : la loi n° 89-461 a mis en place un dispositif d'ensemble de
nature à limiter le nombre et la durée des incarcérations avant
jugement et qui, parallèlement, étend les possibilités offertes aux
juridictions de recourir à tes sanctions dites alternatives . L' article
747-8 du code de procédure pénale prévoit que de nombreuses
courtes peines peuvent, soit être transformées en travaux d'intérêt
général, soit être exécutées selon le régime de la semi-liberté, du
f ~ctionnement de peines ou des chantiers extérieurs, notamment
dans la cadre de l'article D . 49-1 du code de procédure pénale.

Entreprises (personnel)

38961 . - 11 février 1991. - M. Pierre Lequiller expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que nombre
d'entreprises emploient actuellement des juristes qui, dépourvus
de diplômes ou de titres juridiques, ont acquis par la pratique
une formation professionnelle exactement adéquate aux besoins
juridiques de leurs employeurs . Il lui demande comment, dans la
définition des conditions d'équivalence visées par l'article 54 de
la loi modifiée du 31 décembre 1971, il compte prendre en consi-
dération la situation de tels professionnels du droit (qui, par ail-
leurs, entrent strictement dans les prévisions de l'article 58 de la
même loi), afin d'éviter un bouleversement de leurs activités pro-
fessionnelles.

Réponse. - Le législateur a complété les dispositions relatives à
la réglementation de la consultation en matière juridique et de la
rédaction d'actes sous seing privé introduites dans la loi
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, par une condition de diplôme.
Ainsi aux termes de l'article 54 de la loi de 1971 précitée, tel que
modifié par l ' article 26 de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990,
nul ne peut, directement ou par personne interposée, à titre habi-
tuel et rémunéré, donner des consultations juridiques ou rédiger
des actes sous seine privé, pour autrui : 1 a s'il n'est titulaire
d'une licence en droit ou d'un titre ou diplôme reconnu comme
équivalent par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la
justice, et du ministre chargé des universités ; 5 e s'il ne répond
en outre aux conditions prévues par les articles suivants du pré-
sent chapitre et s'il n'y est autorisé au titre desdits articles et
dans les limites qu ' ils prévoient . Afin de permettre à l'ensemble
des personnes visées par cette nouvelle réglementation de se
mettre en conformité avec la loi, le législateur a prévu expressé-
ment (dernier alinéa de l'article 54) que la condition de diplôme
ou de titre n'entrerait en vigueur que quatre ans après la date
d'entrée en vigueur du titre Ier de la loi du 31 décembre 1990
précitée, c'est-à-dire le l et janvier 1996 . En ce qui concerne les
équivalences qui seront reconnues pour l'exercice de la consulta-
tion et de la rédaction d'actes en matière juridique, celles-ci
auront notamment pour objet de prendre en considération la
situation des personnes visées par les articles 56 et suivants de la
loi de 1971 . Les juristes d'entreprise qui semblent tout particuliè-
rement visés par l'auteur de la question, ne paraissent pas pou-
voir, sous réserve de l 'appréciation des juridictions, bénéficier
d'un régime particulier au titre de l'article 54 du seul fait de leur
expérience professionnelle . Il leur appartiendra donc de justifier
de la possession, soit d'une licence en droit, soit d'un autre titre
ou diplôme reconnu comme équivalent mais qui en tout état de
cause sera du même niveau que la licence en droit . Toutefois, il
convient d ' observer que les dispositions nouvelles de la réglemen-
tation de la consultation en matière juridique et de la rédaction
d'actes sous seing privé ne porteront pas atteinte aux situations
acquises de personnes qui ne seraient pas titulaires des diplômes
exigés par l'article 54 dès lors que celles-ci exerceront leur acti-
vité sous le contrôle d'une personne remplissant les conditions
exigées par ces dispositions .
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POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Bois et forêts (emploi et activité : Franche-Comté)

38619. - 4 février 1991 . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace l'inquiétude dont vient de lui faire part la Confédération
générale des petites et moyennes entreprises de Franche-Comté
face aux conséquences de la modification des articles R .3
et D . 55 du code des postes et télécommunications . En effet, cette
modification tend à supprimer l'utilisation des boites normalisées
en bois servant à expédier les objets de valeur. La suppression de
ces boites, sans aucun délai, va conduire au dépôt de bilan des
entreprises du Jura spécialisées dans leur fabrication . Il es : donc
indispensable qu'un délai d'au moins deux ans soit prévu avant
l'entrée en vigueur des nouvelles normes de « boites P .T.T.» afin
de permettre aux entreprises concernées d ' écouler leurs stocks de
bois et de trouver de nouvelles fabrications pour compense.: la
perte de ce marché. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
modification de l'article D .55 du code des postes et télécommu-
nications entraîne l'actualisation de l'article R .3 dudit code et
que ces modifications sont entreprises dans un but de simplifica-
tion du conditionnement des envois avec valeur déclarée et d'ali-
gnement de la réglementation postale française sur la réglementa-
tion de l'union postale universelle . En effet, l'article 135 de la
convention de l'union postale universelle, signée à Washington
en 1989, stipule que les lettres valeurs déclarées doivent remplir
certaines conditions pour être admises à l'expédition et peuvent
se présenter sous forme de boites . En ce sens, Il est envisagé de
permettre aux expéditeurs de valeurs d'or et d'argent, de bijous
et objets précieux, y compris les pièces de monnaies françaises
ou étrangères ayant un cours légal, d'utiliser à leur gré un condi-
tionnement lettre ou boite. La modification de l'article D. 55 du
code des postes et télécommunications ne supprime donc pas
l'usage des boites en bois, mais donne une plus grande latitude
aux expéditeurs dans le choix du conditionnement de leurs
envois .

Postes et télécommunications (courrier)

38639. - 4 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre des postes, des télécommunications et de t'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en lui
indiquant si La Poste a réussi à définir, en concertation avec les
associations caritatives, les modalités d'attribution d'adresse pos-
tale pour les sans domicile fixe.

Réponse. - Dans le cadre des modalités d'attribution d'une
adresse postale aux personnes sans domicile fixe, l'association
R .A .V.I . (Rassemblement de l'arbre de vie) a reçu l'accord de
principe de La Poste pour expérimenter une implantation de
boives aux lettres aux personnes précitées . Ces demandes devront
être parrainées par une mairie ou une association humanitaire
reconnue d'utilité publique et faire l'objet d'un contrat sous seing
privé pour dégager toute responsabilité de La Poste.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

386eO. - 4 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir dresser un premier bilan de l'activité des commis-
sions départementales de la qualité de l'accueil à la poste, qui
ont été créées en novembre 1989.

Réponse. - Les commissions départementales de la qualité de
l'accueil créées, comme le précise l'honorable parlementaire, en
novembre 1989, ont pour principale mission l'examen du pro-
blème de l'attente aux guichets des bureaux de poste . Un premier
bilan de leur activité, dressé au cours du second semestre 1990,
fait apparaître leur participation à un ensemble d'actions ayant
un caractère de portée générale, mais pour lesquelles elles inter-
viennent dans la programmation et la mise en oeuvre, afin de
privilégier les bureaux ou les problèmes sont les plus aigus . Ces
actions portent en particulier sur : a) l'installation progressive de
micro-ordinateurs plus performants et polyvalents (2 000 postes
de travail environ répartis sur 800 bureaux sont déjà équipés avec
ces matériels) ; b) la mise à la disposition de la clientèle d'appa-
reils en libre-service dans la salle du public (10 000 libres-services
doivent être implantés dans les quatre ans) ; c) la recherche d'une
meilleure gestion de l'attente par l'affectation dans les bureaux

d'agents d'accueil (aujourd'hui 150 environ), d'interprètes, mais
aussi par la mise en place d'une signalétique et d'un mobilier
mieux adaptés ; d) l'ouverture de guichets spécifiques à l'arrière,
pour les dépôts importants de courrier, et la création de points
de dépôt de courrier hors des établissements ; e) le lancement de
campagnes d'information sur les produits nouveaux de La Poste,
tels Vidéoposte et Postépargne, ou sur le fonctionnement des ser-
vices (heures d'ouverture, plages horaires les plus chargées).
La Poste est attachée à la mise en oeuvre d'une profonde concer-
tation avec le public, comme avec les élus . Aussi, s'oriente-t-elle
vers la création d'instances de concertation décentralisées : la
commission départementale de concertation qui devrait s'appuyer
utilement sur les travaux des commissions départementales de la
qualité de l'accueil et des conseils postaux locaux mis en place
conformément à la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation
du service public de la poste et des télécommunications.

Postes et télécommunications (courrier)

38811 . - 4 février 1991 . - M. Edmond Alpbandéry appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur l'évolution des services apportés aux
usagers par la poste dans le cadre des nouvelles règles adoptées
par le Parlement. Il craint en effet qu'animés d'un souci légitime
de rentabilité, les responsables négligent leurs obligations de ser-
vice public et privilégient les services payants . au détriment des
services traditionnels . Ainsi, en matière de collecte et de distribu-
tion du courrier, l'instauration des services de « remise précoce »
et de relevage à domicile payants ne doivent pas se faire au
détriment de la desserte traditionnelle.

Réponse. - Les missions de service public de La Poste ont
récemment été réaffirmées dans son cahier des charges (décret
n° 90-1214 du 29 décembre 1990). La distribution du courrier
constitue la mission première de La Poste et elle y demeure fer-
mement attachée . Comme par le passé, elle s'efforcera d'offrir
une qualité de service optimale à l'ensemble des foyers français
et des entreprises qu'elle a pour vocation de desservir quotidien-
nement . Le service payant de remise précoce et de collecte à
domicile du courrier des entreprises, mis en place à compter du
2 janvier 1990, ne saurait être mis en oeuvre au détriment de la
desserte traditionnelle du couine . Au contraire, il constitue un
complément indispensable de l'offre de service de La Poste des-
tiné à satisfaire des besoins spécifiques exprimés de longue date
par nombre d'entreprises et de services publics. La livraison plus
matinale du courrier permet aux entreprises de l'exploiter sans
retard. La collecte à domicile de leurs envois les dispense de
tàches improductives et contraignantes. Ce service performant est
ouvert à toutes les entreprises et à tous les services publics . Il est
proposé à un prix qui permet à La Poste d'en assurer l'équilibre
économique indispensable, tout en demeurant compétitive face à
une concurrence active.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (Assemblée nationale)

39379. - 18 février 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement de bien
vouloir lui fournir un tableau comparatif des rôles respectifs de
l'Assemblée nationale française et de la Chambre des communes
britannique en ce qui concerne la crise, puis la guerre du Golfe :
nombre de jours et d'heures de séances consacrés à en débattre,
nombre d'interventions de ministres et de parlementaires,
votes, etc.

Réponse . - Au cours de la crise ouverte le 2 août 1990 par
l'invasion du Koweit par l'Irak, le Parlement français et tout par-
ticulièrement l'Assemblée nationale ont été très étroitement
associés à la définition ainsi qu'à l'application de la politique
française au Moyen-Orient selon les modalités prévues par la
Constitution . La comparaison qu'établit l'honorable parlemen-
taire avec la chambre des communes britannique trouve sa limite
dans la différence qui existe entre les institutions et les traditions
parlementaires de la Grande-Bretagne et celles de la République
française . II parait dès lors peu . pertinent de vouloir comparer
d'une manière quantitative les temps consacrés respectivement
par l'Assemblée nationale et la chambre des communes à
débattre sur un même sujet. S'agissant de l'Assemblée nationale,
dès le début de la crise, un débat parlementaire a été organisé le
27 août 1990. lI a été l'occasion pour le Gouvernement d'exposer
sa politique et pour chacun des groupes parlementaires de faire
connaître sa position. Par la suive, des réunions hebdomadaires
organisées par le Premier ministre ont permis de tenir informés
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très précisément du déroulement de la crise et des orientations
choisies par les autorités françaises tous les présidents des
groupes politiques représentés au Parlement, dans des conditions
de confidentialité compatibles avec la nature des actions diplo-
matiques et militaires en cours. Parallèlement les commissions
permanentes de l'Assemblée nationale, notamment celle des
affaires étrangères et celle de la défense nationale et des forces
armées, ont procédé à l'audition des ministres concernés aux
dates qu'elles souhaitaient pendant toute la durée de la crise.
Naturellement, la session ordinaire d'automne de 1990 a offert
aux députés la possibilité, qu'ils ont largement utilisée, d'inter-
roger le Gouvernement au cours des séances de questions d'ac-
tualité. Dès le lendemain de la date limite fixée par les Nations-
Unies pour l'évacuation du Koweit par l'Irak sans intervention
militaire, le Président de la République a convoqué le Parlement
en session extraordinaire le 16 janvier 1991 . A la suite du débat,
au cours duquel chaque groupe a exprimé sa position, les
députés, par leur vote, ont apporté un soutien massif à la poli-

tique exposée par le Premier ministre qui avait engagé la respon-
sabilité de son Gouvernement. Pendant toute la durée des opéra-
tions militaires qui ont suivi, de nombreuses réunions de
commissions ont été organisées, certaines étant ouvertes à l'en-
semble des députés . Les ministres des affaires étrangères, de la
défense, de l'intérieur, de l'économie et des finances, de l'indus-
trie, ont été fréquemment auditionnés et chacun d'eux a pu
prendre connaissance de l'avis des parlementaires, que ce soit sur
la conduite de la guerre, sur l'action diplomatique de la France
ou sur les conséquences intérieures ou économiques de la crise.
Dès la fin des hostilités le Président de la République a fait
connaître son intention de convoquer le Parlement en session
extraordinaire et d'inscrire à l'ordre du jour, à l'ouverture de
cette session, un débat sur la situaion au Moyen-Orient. Dans
leur très grande majorité les parlementaires se sont déclarés satis-
faits de la manière dont le Parlement a pu tenir son rôle en ce
qui concerne la crise du Golfe.



25 mars 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1241

4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 9 A .N. (Q) du 4 mars 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 864, 1 ,, colonne, 10 , ligne de la réponse à la question n o 32882 de M . Eric Raoult à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé du logement :

Au lieu de : « . . . la loi du 2 janvier 1979, . . . ».
Lire « . . . la loi du 2 janvier 1970, ... ».

2 , Page 865, 1 « colonne, 6, ligne de la réponse à la question n° 37579 de M . Yves Fréville à M . le garde des sceaux, ministre de
la justice

Au lieu de : « . . . étant destinées à la commettre constituant . . . ».
Lire « . . . étant destinées à la commettre ou constituant . . . v.
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